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Happy New Year! We hope everyone had a 
blessed Christmas.  

In this issue of the Gazette, you will find Bishop 
Dowd's second pastoral letter for the Jubilee of 
2025, "To Become Like God". As with the first, 
there are several reflection questions at the end. 

Bonne année ! Nous espérons que vous avez  
tous passé un Joyeux Noël. 

Dans ce numéro de la Gazette, vous trouverez la 
deuxième lettre pastorale de Mgr Dowd, intitulée 
« Devenir comme Dieu ». Comme pour la 
première lettre, vous trouverez à la fin quelques 
questions de réflexion. 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 
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Diocese of Sault Ste. Marie    
Official Gazette 

FEBRUARY 2025 

Diocèse de Sault Ste-Marie 
Gazette officielle 

FÉVRIER 2025 

This edition of the Official Gazette contains both 
the decree amending the diocesan Code of 
Conduct, as the consolidated Code which went 
into effect March 1, 2025. All ordinances may be 
found on the diocesan website at 
https://dioceseofsaultstemarie.org/ordinances.  

There are no notices. 

Dans ce numéro de la Gazette officielle, vous 
trouverez à la fois le décret modifiant le Code de 
conduite diocésain, ainsi que le Code consolidé, 
entré en vigueur le 1er mars 2025. Toutes les 
ordonnances se trouvent sur le site-web 
diocésain à 
https://dioceseofsaultstemarie.org/ordinances.  

Il n'y a pas d'avis. 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 

Index 
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DIOCÈSE DE SAULT STE-MARIE 
 

 
 

DIOCESAN PARTICULAR LAW 
 

CODE OF CONDUCT 
 

LOI DIOCÉSAINE PARTICULIÈRE 
 

CODE DE CONDUITE 

PREAMBLE PRÉAMBULE 

Our relationships must be characterized by our 
openness, welcoming and compassion.  These 
characteristics can motivate and strengthen 
people's belief in God and in the Church.  When 
they are lacking, people's relationship with the 
Body of Christ can be seriously undermined. 

Nos relations doivent être caractérisées par notre 
ouverture, accueil et compassion.  Ces 
caractéristiques peuvent motiver et renforcer la 
foi des gens en Dieu et leur confiance en l'Église, 
faute de quoi la relation des personnes avec le 
Corps du Christ peut être minée. 

If an individual, while fulfilling a ministry, 
apostolate, service or work, conducts 
himself/herself inappropriately, then harm is 
caused, and this can lead to a sense of betrayal 
between people and within the faith community.  
Likewise, harm can arise when a person 
becomes insensitive to another person's 
vulnerability, pain or suffering, especially when it 
occurs with children, minors and vulnerable 
adults.  This is particularly the case when a 
person misuses power and authority over another 
person. 

Si une personne, dans l'exercice d'un ministère, 
apostolat, service ou travail, a une relation 
inappropriée qui conduit à une mauvaise 
conduite, un préjudice est alors causé, et cela 
peut conduire à un sentiment de trahison entre 
les personnes et au sein de la communauté de 
foi.  De même, un préjudice peut être causé 
lorsqu'un individu devient insensible à la 
vulnérabilité, à la douleur ou à la souffrance 
d'une autre personne, en particulier lorsque cela 
se produit envers des enfants, des mineurs et 
des adultes vulnérables.  C'est notamment le cas 
lorsqu'une personne abuse de son pouvoir et de 
son autorité sur une autre personne. 

All who accept a responsibility within our Church 
family are to be aware that their conduct can 
inspire others but may unfortunately also lead to 
scandal and, therefore, undermine people's faith.  
With constant reliance on the help of the Holy 
Spirit, we must be aware of the responsibilities 
that accompany our ministry in all its forms. 

Toutes personnes qui acceptent une mission 
évangélique dans notre famille ecclésiale doivent 
être sensibles au fait que leur conduite, tant 
privée que publique, peut, à la fois, inspirer les 
autres ou, malheureusement, mener au scandale 
et, ainsi, miner la foi des fidèles.  En comptant 
sur l'appui constant de l'Esprit-Saint, elles doivent 
être conscientes des responsabilités qui 
incombent à leur ministère. 
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GENERAL NORMS NORMES GÉNÉRALES 

Article 1: Purpose Article 1: Objectif 

1.1 Imitating Christ, the servant-leader, we are 
called to: 
 

a)​ employ practices that promote the highest 
respect for the dignity of persons; and 

 
 
 

b)​ uphold Catholic values and morals in our 
relationships with others and conduct 
ourselves accordingly. 

1.1 À la manière du Christ, serviteur et maître, 
nous sommes appelés à :  

 
a)​ utiliser des pratiques qui rencontrent les 

besoins du peuple de Dieu et qui 
respectent, au plus haut degré, la dignité 
des individus ; et 

 
b)​ respecter les valeurs et la morale 

catholiques dans nos relations ministérielles 
avec les autres et nous comporter en 
conséquence.  

1.2 The purpose of the "Diocesan Code of 
Conduct", hereinafter the Code, is to ensure 
that, as a faith community, we establish a healthy 
and safe environment for the members of our 
communities, especially our children and the 
vulnerable. 
 

1.2 L'objectif du Code de conduite diocésain, 
ci-après le Code, est d'établir un environnement 
sain et sécuritaire pour les membres de notre 
communauté, en particulier nos enfants, nos 
jeunes et les personnes vulnérables.  

Article 2: Ministerial Relationships Article 2: Relation ministérielle 

2.1 A ministerial relationship is considered to 
exist from the moment at which another person 
becomes aware that they are interacting with 
someone who is part of the ministerial personnel.  
What makes this type of relationship unique is 
that it is faith based and it finds root within a 
mandate or appointment to fulfill an ecclesiastical 
function or occupy an ecclesiastical office by the 
Bishop.  It is always within the context of the 
diocese, a parish and/or works of the apostolate. 

2.1 Une relation ministérielle est créée dès 
qu’une personne devient consciente que son 
interaction est avec un membre du personnel 
ministériel.  Ce qui rend ce type de relation 
unique, c'est qu'elle est fondée sur la foi et elle 
s'enracine dans un mandat ou une nomination de 
l'Évêque pour occuper une fonction ou un office 
ecclésiastique.  Elle s'inscrit toujours dans le 
contexte du diocèse, d'une paroisse et des 
œuvres d'apostolat. 

2.2 The following persons, hereinafter 
"ministerial personnel", are bound to respect 
and apply the "Diocesan Code of Conduct, 
2022". 
 

a)​ Incardinated Priests of the Diocese of Sault 
Ste. Marie, active or retired, living in or 
outside the Diocese. 

 

2.2 En conséquence, les personnes suivantes, 
ci-après le "personnel ministériel", sont tenues 
de respecter et d'appliquer le "Code de conduite 
diocésain, 2022". 
 

a)​ Les prêtres incardinés du diocèse de Sault 
Ste-Marie, actifs ou retraités, vivant dans ou 
hors du diocèse. 
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b)​ Priests, who are not incardinated in the 
Diocese of Sault Ste. Marie, who are 
appointed by the Bishop to an ecclesiastical 
office in the Diocese or who take up 
domicile or quasi-domicile in the diocese. 

 
 

c)​ Incardinated Deacons, active or retired, 
living in or outside of the Diocese. 

 
d)​ Visitor ministerial personnel from outside 

the diocese who have or establish a 
ministerial relationship with a person or 
group in the diocese.  These persons must 
inform the Ordinary of the Diocese of their 
presence and the length of their stay.   

 
e)​ Seminarians and candidates to the order of 

Permanent Deacon. 
 

f)​ Members of the Diocesan Order of 
Service/Women. 

 
g)​ Lay persons holding an ecclesiastical office. 

b)​ Les prêtres, qui ne sont pas incardinés 
dans le diocèse de Sault Ste-Marie, qui 
sont nommés par l'Évêque à un poste ou 
office ecclésiastique dans le diocèse ou qui 
ont domicile ou quasi-domicile dans le 
diocèse. 

 
c)​ Les diacres incardinés, actifs ou retraités, 

vivant dans ou hors du diocèse. 
 

d)​ Le personnel ministériel visiteur ayant une 
relation ministérielle avec une personne ou 
un groupe dans le diocèse. Ces personnes 
doivent informer l'Ordinaire du Diocèse de 
leur présence et de la durée de leur séjour.   

 
 

e)​ Les séminaristes et les candidats à l'ordre 
de diacre permanent. 

 
f)​ Les membres de l'Ordre diocésain des 

femmes/de service. 
 

g)​ Les laïcs ayant un office ecclésiastique. 
 

Article 3: Pastoral Relationships Article 3: Relation pastorale 

3.1 A pastoral relationship is created whenever a 
person interacts with another person in the 
context of the diocese, parish or works of the 
apostolate without a mandate or appointment 
from the Bishop.  It is applicable to all who 
contribute, each according to his or her own 
condition and office, to the building up of the 
Body of Christ in the Diocese of Sault Ste. Marie. 

3.1 Une relation pastorale est créée chaque fois 
qu'une personne interagit avec une autre 
personne dans le cadre du diocèse, de la 
paroisse ou des œuvres d'apostolat sans mandat 
ou nomination de l'Évêque.  Elle s'applique à 
tous ceux et celles qui contribuent, chacun selon 
sa condition et sa fonction, à l'édification du 
Corps du Christ dans le Diocèse de Sault 
Ste-Marie. 

3.2 For the sake of this Code, the following 
persons, hereinafter "pastoral personnel", are 
bound to respect and apply the "Diocesan Code 
of Conduct, 2022" when they are acting in the 
context of a pastoral relationship. 
 
 

a)​ All employees working for the diocese, 
parish and works of the apostolate over 

3.2 Dans le cadre du présent Code, les 
personnes suivantes, ci-après le "personnel 
pastoral", sont tenues de respecter et 
d'appliquer le "Code de conduite diocésain, 
2022" quand ils agissent dans le contexte d’une 
relation pastorale. 
 

a)​ Tous les employé(e)s travaillant pour le 
diocèse, une paroisse ou les œuvres 
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which the Bishop has a pastoral right of 
vigilance. 

 
b)​ Diocesan and parochial volunteers. 

 

d'apostolat sur lesquels l'Évêque a un droit 
de vigilance pastorale. 

 
b)​ Les bénévoles diocésains et paroissiaux. 

Article 4: Religious Article 4: Religieux / religieuses 

4.1 Members of Institutes of Consecrated Life, 
Societies of Apostolic Life and Associations of 
the Faithful aspiring to become one of the former 
(cf. cc. 298-329; 573-746), whether priests, 
brothers, sisters or lay persons, who are active or 
retired, living in the Diocese of Sault Ste. Marie, 
are bound by their own "Code of Conduct and 
Ethics".  However, by virtue of residence or 
ministry in the Diocese of Sault Ste. Marie, they 
are bound by this Code as well. 

4.1 Les membres des Instituts de vie consacrée, 
des Sociétés de vie apostolique et les 
associations de fidèles (cf. cc. 298-329; 
573-746), qu'ils soient prêtres, frères, sœurs ou 
laïcs, actifs ou retraités et qui demeurent dans le 
diocèse de Sault Ste-Marie, sont tenus de 
respecter leur propre "Code de conduite et 
d'éthique".  Cependant, en vertu de leur 
résidence ou du ministère dans le Diocèse de 
Sault Ste-Marie, ils sont aussi tenus par ce Code. 

Canon 678 - §1 In matters concerning the care of 
souls, the public exercise of divine worship and 
other works of the apostolate, religious are 
subject to the authority of the Bishops, whom 
they are bound to treat with sincere obedience 
and reverence. 
 
§2 ​ In the exercise of an apostolate 
towards persons outside the institute, religious 
are also subject to their own Superiors and must 
remain faithful to the discipline of the institute.  If 
the need arises, Bishops themselves are not to 
fail to insist on this obligation. 
 
§3 ​ In directing the apostolic works of 
religious, diocesan Bishops and religious 
Superiors must proceed by way of mutual 
consultation. 
 

Canon 678 – § 1. En ce qui concerne le soin des 
âmes, l’exercice public du culte divin et les autres 
œuvres d’apostolat, les religieux sont soumis au 
pouvoir des Évêques auxquels ils doivent 
témoigner respect dévoué et révérence.  
 
§ 2. Dans l’exercice de l’apostolat extérieur, les 
religieux sont aussi soumis à leurs propres 
Supérieurs et doivent rester fidèles à la discipline 
de leur institut ; les Évêques eux-mêmes, si le 
cas se présente, ne manqueront pas d’urger 
cette obligation.  
 
§ 3. Dans l’organisation des œuvres d’apostolat 
des religieux, il faut que les Évêques diocésains 
et Supérieurs religieux agissent de concert. 

Article 5: Limits Article 5: Limites 

5.1 The Code is not an exhaustive list of 
expected behaviours in every aspect of ministry, 
service or work within the Catholic Church.  We 
all have an obligation to establish a healthy and 
secure environment for the members of our 
community, especially for our children and youth, 
hereinafter minors*, and vulnerable persons* 

5.1 Ce Code ne constitue pas une liste 
exhaustive des comportements attendus dans 
nos ministères, services et travail dans le 
contexte du diocèse ou de la paroisse.  Nous 
avons tous le devoir d'établir un environnement 
sain et sécuritaire pour les membres de notre 
communauté, principalement pour nos enfants et 
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(see Glossary of Terms). jeunes, ci-après personne mineure*, et les 
personnes vulnérables* (voir le Lexique des 
termes). 
 

COMMON DIRECTIVES DIRECTIVES COMMUNES 

Article 6: Conduct Article 6: Conduite 

6.1 Ministerial and pastoral personnel shall 
provide a faith environment that is free from 
physical, sexual, psychological, written, or verbal 
intimidation or harassment. 

6.1 Le personnel ministériel et pastoral est 
responsable pour créer un environnement 
irréprochable fondé sur notre foi chrétienne et 
sans intimidation ou harcèlement physique, 
sexuel, psychologique, écrit ou verbal. 

6.2 Ministerial and pastoral personnel assume 
the responsibility for establishing and maintaining 
clear, appropriate boundaries in all their 
relationships.  

6.2 Dans le cadre de ce Code, le personnel 
ministériel et pastoral assume la responsabilité 
d'établir et de maintenir des limites claires et 
appropriées dans toutes leurs relations. 

6.3 Threatening lawsuits or other forms of 
retaliation by ministerial personnel against 
someone with whom a ministerial relationship 
was established can be construed or perceived 
as a method of intimidation.  They cannot be 
initiated without the express permission of the 
Bishop. 

6.3 Les menaces de poursuites judiciaires  ou de 
représailles par le personnel ministériel contre 
une personne avec laquelle est établie une 
relation ministérielle peuvent être interprétées ou 
perçues comme une méthode d'intimidation.  
Elles ne peuvent être initiées sans la permission 
expresse de l'Évêque.  

6.4 All ministerial and pastoral personnel who 
have access to private information regarding the 
people they serve must respect the confidentiality 
of that information and may only use it in the 
context of their particular service. While it may be 
communicated to their superiors, and in cases of 
violations of this Code of Conduct it must be 
communicated to their superiors, it may not be 
communicated to third parties. 

6.4 Les membres du personnel ministériel et 
pastoral qui ont accès à des informations privées 
concernant les personnes qu'ils servent doivent 
respecter la confidentialité de ces informations et 
ne peuvent les utiliser que dans le cadre de leur 
service particulier. Bien qu'elles puissent être 
communiquées à leurs supérieurs, et en cas de 
violation du présent Code de conduite, elles 
doivent être communiquées à leurs supérieurs, 
elles ne peuvent être communiquées à des tiers. 
 

Article 7: Proximity Article 7: Proximité 

7.1 Physical contact can mean different things to 
different people, based on context, cultural 
norms, etc. To avoid ambiguity, it is to occur only 
when it is clearly nonsexual and otherwise 
appropriate and never in private.   

7.1 Le contact physique est sujet à interprétation 
selon le contexte, les différences culturelles, etc.  
Afin d’éviter toute ambiguïté, il doit être 
clairement de nature non-sexuelle, approprié et, 
jamais en privé.   
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7.2 In order to avoid confusion about the nature 
of a relationship, sessions (e.g., interviews, 
formal or informal conversations) must be 
conducted in a setting and at a time that allows 
for accountability.  Ministerial and pastoral 
personnel must also be concerned about the 
number and frequency of sessions to avoid 
possible inappropriate attachments. 

7.2 Afin d'éviter toute confusion sur la nature 
d'une relation, les sessions (par exemple, les 
entretiens, les conversations formelles ou 
informelles) doivent être menées dans un cadre 
et à un moment qui permettent la redevabilité.  
Le personnel ministériel doit également se 
préoccuper du nombre et de la fréquence des 
séances pour éviter d'éventuels attachements 
inappropriés. 

7.3 Should one discover an inappropriate 
attraction or attention being shown to him or her 
in a ministerial or pastoral relationship, one must 
make every effort to defuse the situation.  One 
must cease the relationship if the attraction or 
attention continues.  It is imperative, for 
transparency, that such attraction or attention be 
reported to the Pastor or Ordinary.  It is never to 
be kept secret. 

7.3 Si, dans le cadre d'une relation ministérielle 
ou pastorale, on s'apercevait être la cible d'une 
attention ou attirance inappropriée, on fera tous 
les efforts nécessaires afin de désamorcer la 
situation.  Si celle-ci persistait, on mettra un 
terme à la relation en question.  Il est primordial, 
par souci de transparence, que cette attirance ou 
cette attention soit signalée au curé ou à 
l’Ordinaire.  Elle ne doit jamais être gardée 
secrète. 

7.4 Discussions of a sexual nature must occur 
only to respond if necessary to a specific 
question.  Any such discussion must use 
appropriate and professional language. 

7.4 Les discussions de nature sexuelle ne 
doivent avoir lieu que pour répondre, si 
nécessaire, à une question spécifique.  Toute 
discussion doit utiliser un langage approprié et 
professionnel. 

7.5 Particular care and attention must be taken in 
dealing with vulnerable persons.  (see definition 
of vulnerable persons in "Glossary of Terms") 

7.5 Une attention et un soin particuliers doivent 
être apportés aux relations avec les personnes 
vulnérables.  (voir la définition de "personne 
vulnérable" dans le lexique des termes). 
 

Article 8: Meetings Article 8: Réunions 

8.1 All meetings, whether private or in a group 
setting, must be conducted in settings and at 
times that allow for accountability.   

8.1 Toutes les réunions, qu'elles soient privées 
ou en groupe, doivent se dérouler dans un cadre 
et à des moments appropriés qui permettent la 
redevabilité.   

8.2 One on one private meetings must be held in 
an area with glass openings offering 
unobstructed vision or in a room with the door 
open.  One must also be concerned about the 
number and frequency of private meetings. 

8.2 Toute rencontre individuelle, en privé, doit 
avoir lieu dans un endroit offrant une fenestration 
transparente permettant un champ de vision 
non-obstrué ou dans une pièce où la porte est 
ouverte. Il faut également se préoccuper du 
nombre et de la fréquence des réunions privées. 

8.3 Meetings, rehearsals, liturgical training and 
other such activities must take place in groups 

8.3 Les réunions, répétitions, formations 
liturgiques et autres activités au sein du diocèse 
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and, if they involve minors or vulnerable persons, 
be supervised by at least two adults who are not 
related, in a public setting such as the church or 
parish hall. 

ou de la paroisse doivent se dérouler en groupe 
et être supervisées par au moins deux adultes 
n'ayant aucun lien de parenté si des mineurs ou 
des personnes vulnérables sont présents, dans 
un lieu public tel que l'église ou la salle 
paroissiale. 

8.4 Meetings with minors and vulnerable persons 
who are not related to us must never take place 
in the residential part of the church property, or, 
within the context of a ministerial relationship, in 
any private residence owned or rented by 
ministerial personnel.   

8.4 Des rencontres avec des personnes 
mineures ou vulnérables, sans lien de parenté 
avec nous, ne doit jamais avoir lieu dans la partie 
résidentielle de de la paroisse, ou dans toute 
résidence privée appartenant aux prêtres.   

8.5 Interviews, sessions or other conversations of 
a personal nature should not be recorded 
(digitally, audiotape or videotape), unless it is 
used for teaching, for the purpose of an 
investigation by the ecclesiastical Tribunal or for 
formal inquiries by diocesan authorities.  It is 
preferable to have a written or oral permission of 
all those involved. Security cameras are 
permitted as long as their presence is not 
concealed and/or people are made aware of their 
presence, such as through signage. 

8.5 Aucune entrevue, session ou autre 
conversation de nature personnelle ne devrait 
être enregistrée (numériquement, sur bande 
audio ou vidéo), sauf lorsqu'elle est utilisée pour 
l'enseignement, pour une enquête par le Tribunal 
ecclésiastique ou pour une enquête formelle 
menée par les autorités diocésaines.  Il est 
toujours préférable d’avoir la permission écrite ou 
orale de toutes les personnes impliquées. Les 
caméras de sécurité sont autorisées à condition 
que leur présence ne soit pas dissimulée et/ou 
que les gens soient informés de leur présence, 
par exemple par signalisation. 

8.6 One on one private meetings should not be 
held in private residences or other intimate 
settings, unless this is unavoidable in the specific 
ministry context. 

8.6 Les réunions privées tête à tête ne doivent 
pas avoir lieu dans des résidences privées ou 
autre lieu intime sauf lorsque cela est inévitable 
dans le contexte du ministère.  
 

Article 9: Substances Article 9: Substances 

9.1 Public drunkenness on Church property or 
within the context of Church activities, diocesan 
or parochial, is prohibited. 

9.1 Être en état d'ébriété en public sur tout terrain 
du diocèse ou de la paroisse ou dans le cadre 
des activités de l’Église, est interdit. 

9.2 Illegal possession and/or illegal use of drugs 
are prohibited at all times.  The consumption of 
recreational marijuana products, although not 
illegal, is prohibited on Church property. 

9.2 La possession et/ou l'utilisation de drogues 
illégales est interdite en tout temps.  La 
consommation de produits de la marijuana à des 
fins récréatives, bien que cela ne soit pas illégal, 
est interdite sur la propriété de l'Église. 
 

Article 10: Social Media Article 10: Médias sociaux 
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10.1 Ministerial and pastoral personnel are held 
accountable for what they write or post on social 
media or internet pages. They are also 
responsible for what others might write on their 
own feeds or pages, and so must exercise 
vigilance in that regard (this includes adjusting 
settings controlling what may spontaneously 
appear). The use of disclaimers such as “my 
comments are my own” does not absolve a 
person of these responsibilities. 

10.1 Le personnel ministériel et le personnel 
pastoral sont responsables de ce qu'ils écrivent 
ou publient sur les médias sociaux ou les pages 
de l'internet. Ils sont également responsables de 
ce que d’autres peuvent écrire sur leurs pages et 
fils de discussion, et doivent donc faire preuve de 
vigilance à cet égard (ce qui inclut le réglage des 
paramètres contrôlant ce qui peut apparaître 
spontanément). L’utilisation de clauses de 
non-responsabilité telles que “mes commentaires 
sont les miens” n’exonère pas une personne de 
cette responsabilité. 

10.2 Inflammatory, aggressive, profane, 
humiliating, threatening, intimidating, sexist, 
racist written comments through Social Media 
(Facebook, Twitter, texting, messaging, etc.) 
directed to any person or group is strictly 
prohibited. 

10.2 Les commentaires écrits incendiaires, 
agressifs, profanes, humiliants, menaçants, 
intimidants, sexistes, racistes par le biais des 
médias sociaux (Facebook, Twitter, textos, 
messageries, etc.) à l'intention de quiconque sont 
strictement interdits. 

10.3 Discussion of a sexual nature with persons 
using social media (sexting, or inappropriate 
discussions about sexuality) is strictly prohibited.   

10.3 Les discussions de nature sexuelle avec 
des personnes mineures ou vulnérables via les 
médias sociaux (textopornographie, ou 
discussions inappropriées sur la sexualité) sont 
strictement interdites.   

10.4 The downloading or viewing pornographic 
material using church equipment or networks is 
strictly prohibited. 

10.4 Le téléchargement ou la visualisation de 
matériel pornographique à l’aide des 
équipements et des réseaux de l’église est 
strictement interdite. 
 

Article 11: Minors or Vulnerable persons Article 11: Personnes mineures ou 
vulnérables 

11.1 As much as possible, one must not be alone 
with minors and/or vulnerable persons who are 
not related to us. A parent or other adult must 
always be present or in close vicinity.  Use a 
team approach to managing activities. 

11.1 Dans la mesure du possible, il ne faut pas 
être seul avec des personnes mineures ou 
vulnérables qui n'ont aucun lien de parenté avec 
nous. Un parent ou un autre adulte doit toujours 
être présent ou à proximité.  Utilisez une 
approche d'équipe pour gérer les activités. 

11.2 Ministerial and pastoral personnel must 
never purchase or provide access to alcohol, 
drugs, tobacco products, inappropriate videos, 
media or reading material for minors or 
vulnerable persons.  

11.2 Le personnel ministériel et pastoral ne doit 
jamais acheter ou donner accès à l'alcool, des 
drogues, des produits du tabac, des vidéos, des 
médias ou du matériel de lecture inappropriés 
aux personnes mineures ou vulnérables.  
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11.3 A member of the ministerial or pastoral 
personnel must not buy gifts for an individual 
minor or vulnerable person, who is not related to 
them, and they must not solicit or accept gifts of a 
value of over $50, including bequests, from 
vulnerable persons.  If there is a doubt, please 
contact the Ordinary. 

11.3 Un membre du personnel ministériel ou 
pastoral ne doit pas acheter de cadeaux pour 
une personne mineure ou vulnérable, qui n'ont 
aucun lien de parenté avec nous, et il ne doit pas 
solliciter ou accepter de cadeaux d’une valeur de 
plus de 50 $, y compris les legs, de personnes 
vulnérables.  Si un doute existe, il est préférable 
de contacter l’ordinaire. 

11.4 Topics of a sexual nature should not be 
initiated by the minister when in discussion with 
minors. Any responses to sincere questions from 
minors about sexual topics must avoid lurid 
details and should use proper terminology, not 
slang.  

11.4 Les sujets de nature sexuelle ne doivent pas 
être initiés par le ministre lorsqu'il discute avec 
des mineures.  Toute réponse aux questions 
sincères des mineurs sur des sujets sexuels doit 
éviter les détails explicites et utiliser une 
terminologie appropriée, et non de l’argot (joual).  

11.5 For the sake of this Code, ministerial and 
pastoral personnel shall not take overnight trips 
alone with a minor or vulnerable person who is 
not related to them.  An appropriate number of 
adult chaperones is to accompany participants in 
such activities organized through the parish or 
diocese. 

11.5 Dans le cadre de ce Code, le personnel 
ministériel et pastoral ne doit pas faire de 
voyages avec nuitée seuls avec des personnes 
mineures ou vulnérables, sans lien de parenté 
avec nous.  Un nombre approprié de chaperons 
adultes doit accompagner les participant(e)s à de 
telles activités organisées par la paroisse ou le 
diocèse. 

11.6 Ministerial personnel must never provide 
overnight accommodation for minors or 
vulnerable persons who are not related to them, 
where there are not two other adults present who 
are actively engaged in supervision.  

11.6 On ne doit jamais fournir un hébergement 
partagé pour la nuit à des personnes mineures 
ou vulnérables, qui n'ont aucun lien de parenté 
avec nous, où il n'y a pas deux autres adultes 
présents qui participent activement à la 
supervision.  

11.7 Chaperones are never to share a hotel room 
(or equivalent) with minors or vulnerable persons. 
In larger group sleeping settings, the chaperone 
must always sleep in a separate bed.  Priests 
must always sleep in separate quarters/room. 

11.7 Les accompagnateurs ne doivent jamais 
partager une chambre d'hôtel (ou l’équivalent) 
avec des mineures ou personnes vulnérables. 
Dans le cas d’une groupe plus important, 
l’accompagnateur doit toujours dormir dans un lit 
séparé. Les prêtres doivent toujours dormir 
dans une chambre ou lieu séparé.   

11.8 Physical discipline such as restraining, 
isolating, spanking, shaking or slapping is 
prohibited. 

11.8 Le châtiment physique telle que la 
restreinte, l’isolement, la fessée, la secousse ou 
la gifle est interdite. 

11.9 Ministerial and pastoral personnel must 
never transport minors or vulnerable persons, 
who are not related to them, in his/her personal 
vehicle without the presence of another adult.  

11.9 Il est interdit aux membres du personnel 
ministériel et du personnel pastoral de 
transporter des personnes mineures ou 
vulnérables, qui n'ont aucun lien de parenté avec 
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Everyone should be aware of any exclusion 
clauses in his or her personal insurance policy 
which may affect coverage in such cases.  Every 
consideration should be given to the use of public 
transportation or chartering a bus, especially 
when dealing with groups. 

eux, dans son véhicule personnel sans la 
présence d'un autre adulte.  Chacun doit être 
conscient des clauses d'exclusion de sa police 
d'assurance personnelle qui peuvent affecter la 
couverture dans de tels cas.  Il convient 
d'envisager l'utilisation des transports publics ou 
la location d'un autobus, en particulier lorsqu'il 
s'agit de groupes. 

11.10 Ministerial personnel are not to pick up 
hitchhikers. 

11.10 Le personnel ministériel ne doit pas laisser 
monter d'auto-stoppeurs. 
 

Article 12: Financial Directives Article 12: Directives d'ordre financier 

12.1 Ministerial and pastoral personnel must not 
ask for, or expect, financial compensation from 
the public they serve other than that outlined in 
diocesan or parish policies and protocols. 

12.1 Le personnel ministériel et pastoral 
s'abstiendra de demander ou de s'attendre du 
public à sa charge à une compensation 
financière autre que celles prescrites dans les 
directives et protocoles diocésains et paroissiaux. 

12.2 A member of the ministerial or pastoral 
personnel must not give gifts to a minor or 
vulnerable person who is not related to them, so 
as to avoid any appearance of grooming. 

12.2 Un membre du personnel ministériel ou 
pastoral ne doit pas offrir de cadeaux à un 
mineur ou à une personne vulnérable qui n'a pas 
de lien de parenté avec lui, afin d'éviter toute 
apparence de « grooming ». 

12.3 A member of the ministerial or pastoral 
personnel must never ask for or otherwise solicit 
gifts, whether directly or indirectly. 

12.3 Un membre du personnel ministériel ou 
pastoral ne doit jamais demander ou solliciter de 
quelque manière que ce soit des cadeaux, 
directement ou indirectement. 

12.4 A member of the ministerial or pastoral 
personnel must not accept gifts with a value over 
$500 (whether single gifts or cumulative from the 
same person over time) without first obtaining the 
permission of the Ordinary, who will verify that 
the giver is not a vulnerable person. 

12.4 Un membre du personnel ministériel ou 
pastoral ne doit pas accepter de cadeaux d'une 
valeur supérieure à 500 dollars (qu'il s'agisse de 
cadeaux uniques ou cumulés d'une même 
personne au fil du temps) sans avoir obtenu au 
préalable l'autorisation de l'Ordinaire, qui vérifiera 
que le donateur n'est pas une personne 
vulnérable. 

12.5 It is forbidden for ministerial personnel to 
request or obtain an inter-personal loan, or other 
personal financial benefit or consideration, from a 
person with whom he has, or had, a ministerial 
relationship.  

12.5 Il est interdit au personnel ministériel de 
demander ou d'obtenir un prêt inter-personnel, 
ou tout autre avantage ou considération 
financière, d'une personne avec laquelle il a, ou a 
eu, une relation ministérielle.  

12.6 Ministerial and pastoral personnel who are 
involved in the financial administration of a parish 

12.6 Le personnel ministériel et pastoral impliqué 
dans l'administration financière d'une paroisse 
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must review and know the contents of the 
diocesan "Diocesan Administration Manual", 
often referred to as the "Red Book", which is 
available on the diocesan website.  

doit prendre connaissance du document intitulé 
le Manuel administratif diocésain du Diocèse de 
Sault Ste-Marie (Livre rouge) disponible sur le 
site web du diocèse.   

12.7 Ministerial personnel must not act as a 
financial advisor or take on the responsibility of 
power of attorney for any person with whom they 
have a ministerial relationship without the 
express permission of the Diocese.  
 
 

12.7 On ne doit pas agir comme conseiller 
financier ou prendre la responsabilité d'une 
procuration pour une personne avec qui est 
établie une relation ministérielle sans la 
permission expresse du diocèse.  
 

CLERICS, INCLUDING SEMINARIANS AND 
CANDIDATES FOR PERMANENT DIACONATE 

CLERCS, INCLUANT LES SÉMINARISTES ET 
LES CANDIDATS AU DIACONAT PERMANENT 

Article 13: Conduct Article 13: Conduite 

13.1 Canon 285 of the Code of Canon Law (CIC) 
reminds clerics: 
 
§1. ​ Clerics are to refrain completely from all 
those things which are unbecoming to their state, 
according to the prescripts of particular law. 
 
§2. ​ Clerics are to avoid those things which, 
although not unbecoming, are nevertheless 
foreign to the clerical state. 
 
§3. ​ Clerics are forbidden to assume public 
offices which entail a participation in the exercise 
of civil power. (Nota Bene: §3 does not bind 
Permanent Deacons, see canon 288) 

13.1 Le canon 285 du Code de droit canonique 
(CIC 1983) affirme que: 
 
§ 1. Les clercs s'abstiendront absolument de tout 
ce qui ne convient pas à leur état, selon les 
dispositions du droit particulier. 
 
§ 2. Les clercs éviteront ce qui, tout en restant 
correct, est cependant étranger à l'état clérical. 
 

 
§ 3. Il est interdit aux clercs de remplir les 
charges publiques qui comportent une 
participation à l'exercice du pouvoir civil. » (Nota 
Bene : le §3 ne lie pas les diacres permanents, 
voir le canon 288). 

13.2 With constant reliance on the help of the 
Holy Spirit, clerics must be aware of the 
responsibilities that accompany their vocation 
and ministry (see canons 273-289 of the CIC 
regarding "The Rights and Obligations of 
Clerics"). 

13.2 En s'appuyant constamment sur l'aide de 
l'Esprit Saint, les clercs doivent être conscients 
des responsabilités qui accompagnent leur 
vocation et leur ministère (voir les canons 
273-289 du CIC concernant "Les droits et les 
obligations des clercs"). 

13.3 Clerics are encouraged to develop 
transparent, honest and trustworthy relationships 
with minors or vulnerable persons while 
maintaining a healthy, professional and secure 
boundary.  Particular care and attention must be 
taken in dealing with vulnerable persons.  

13.3 Les clercs sont encouragés à développer 
des relations transparentes et dignes de 
confiance avec les personnes mineures et 
vulnérables tout en maintenant une distance 
relationnelle saine, professionnelle et sécuritaire.  
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Une attention et un soin particulier est de mise 
avec les personnes vulnérables. 

13.4 The responsibility for establishing and 
maintaining clear and appropriate boundaries in 
all relationships, including counselling or spiritual 
direction or any similar activity within the realm of 
his ecclesial ministry rests primarily with the 
clergy. 

13.4 La responsabilité pour l'établissement et le 
maintien de limites claires et appropriées dans 
toute relation, y inclus le counseling, 
l'accompagnement spirituel et toute activité 
similaire dans le cadre du ministère ecclésial 
repose principalement sur le clergé. 
 

Article 14: Living Arrangements Article 14: Modalités de résidence 

14.1 Residence in rectories, which includes 
residences operated or supported by the Church 
to accommodate a priest, is limited to priests, 
deacons and seminarians. 

14.1 Les presbytères, comprenant les résidences 
exploitées ou soutenues par l'Église pour 
accueillir un prêtre, sont limités aux prêtres, aux 
diacres et aux séminaristes. 

14.2 Subject to the provisions of this Code, 
pastors and parochial administrators may 
welcome Bishops, Priests and Deacons as 
guests in rectories for a brief period of time, not 
to exceed two weeks.  

14.2 Sous réserve des dispositions du présent 
Code, le curé ou l'administrateur paroissial peut 
accueillir dans le presbytère des évêques et des 
prêtres en tant qu'invités pour une brève période 
de temps, ne dépassant pas deux semaines.  

14.3 With the written permission of the Ordinary, 
immediate family members may live for a time 
with the pastor or parochial administrator. 

14.3 Suite au consentement écrit de la part de 
l’Ordinaire, des membres de la famille immédiate 
pourront résider avec le curé ou l'administrateur 
paroissial, pour un certain temps. 

14.4 While respecting the modalities prescribed 
by this code, the parish priest or parochial 
administrator may welcome close relatives and 
friends to the rectory for a stay not exceeding two 
weeks. 

14.4 Tout en respectant les modalités prescrites 
par ce code, le curé peut accueillir au presbytère 
des parents proches et amis pour un séjour ne 
dépassant pas deux semaines.  

14.5 Family members of priests who are still 
minors can be guests in a church residence on 
the condition that they are accompanied by one 
of their parents or with written parental 
permission. Under no circumstances shall such 
accommodation be provided to any other minor 
or vulnerable person in the residential part of 
church property. 

14.5 Les membres de la famille des prêtres qui 
sont encore mineurs peuvent être invités au 
presbytère à condition d'être accompagnés par 
l'un de leurs parents ou avec une permission 
écrite. En aucun cas, un tel hébergement ne doit 
être fourni dans la partie résidentielle de la 
propriété de la paroisse à tout autre mineur ou 
personne vulnérable. 
 

Article 15: Spiritual Direction Article 15: Accompagnement spirituel 

15.1 In spiritual direction or counselling, clerics 
shall not step beyond one's competence.  One 

15.1 Dans l'accompagnement spirituel ou le 
counseling, les clercs ne doivent pas aller 
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must refer individuals to other professionals when 
necessary or appropriate.  It is never appropriate 
that a pastoral counselling relationship be 
considered a psychological clinical relationship, 
or psychotherapy.  

au-delà de leurs compétences.  Ils doivent 
orienter les personnes vers d'autres 
professionnels lorsque cela est nécessaire ou 
approprié.  Il n'est jamais approprié qu'une 
relation ministérielle soit considérée comme une 
relation psychologique clinique, ou une 
psychothérapie.  
 

Article 16: Sacrament of Reconciliation Article 16: Le sacrement de la réconciliation 

16.1 The Sacrament of Reconciliation must be 
celebrated in a confessional in which there is a 
physical barrier between the confessor and the 
penitent or in an open space that allows both 
priest and penitent to be in full view of others. 

16.1 Le sacrement de la réconciliation doit être 
célébré dans un confessionnal dans lequel il y a 
une barrière physique entre le confesseur et le 
pénitent ou dans un espace ouvert qui permet au 
prêtre et au pénitent d'être à la vue des autres. 
 

Article 17: Prayers of Deliverance / Exorcism Article 17: Prières de délivrance / exorcisme 

17.1 No cleric may perform prayers of 
deliverance or an exorcism without the express 
permission of the Bishop (cf. canon 1172). 

17.1 Aucun clerc ne peut effectuer des prières de 
délivrance ou un exorcisme sans la permission 
expresse de l'Évêque (cf. canon 1172). 
 

FINAL PROVISIONS DERNIÈRES DISPOSITIONS 

Article 18: Implementation, accountability and 
derogation 

Article 18: Mise en oeuvre, responsabilité et 
dérogation 

18.1 Responsibility for compliance with the Code 
rests with ministerial and pastoral personnel 
engaged in ministry, service and works of the 
apostolate. 

18.1 La responsabilité du respect de ce Code 
incombe aux personnels ministériel et pastoral 
engagés dans le ministère, le service pastoral 
et/ou l'apostolat. 

18.2 Ministerial personnel must encourage each 
other to maintain the highest ethical and 
professional standards. It is an act of charity to 
point out behaviours that deviate from this Code. 

18.2 Le personnel ministériel doit s'encourager 
mutuellement à maintenir les normes éthiques et 
professionnelles les plus élevées. C’est un acte 
de charité que de signaler les comportements qui 
s’écartent de ce Code. 

18.3 Allegations of sexual misconduct by 
ministerial and pastoral personnel must be 
reported immediately to the Pastor or to the 
Diocesan Delegate.  If the allegation concerns a 
minor, a person of less than 18 years old, the 
Children's Aid Society must be contacted 
immediately.  Clerics and employees have an 
obligation to take cognizance of the diocesan 

18.3 Une allégation d'inconduite sexuelle de la 
part d'un membre du personnel ministériel ou 
pastoral doit être prise sérieusement et signalée 
immédiatement au curé ou au Délégué 
diocésain.  Si l'allégation concerne un mineur, 
une personne de moins de 18 ans, la Société 
d'aide à l'enfance doit être contactée 
immédiatement.  Les clercs et les employés ont 
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"Protocol Regarding Sexual Abuse", which is 
available on the diocesan website. 

l'obligation de prendre connaissance du 
"Protocole concernant les abus sexuels" du 
diocèse. 

18.4 If one suspects that a member of the 
ministerial or pastoral personnel has violated this 
Code, it is to be reported immediately to the 
Pastor or the Ordinary. 

18.4 Lorsqu'on soupçonne qu'un membre du 
personnel ministériel a enfreint le présent "Code 
de conduite", signalez le problème 
immédiatement au curé ou à l’Ordinaire. 

18.5 When an uncertainty exists about whether a 
situation violates this Code, refer the matter to 
the Pastor or the Ordinary. 

18.5 Lorsqu'il y a une incertitude quant à savoir si 
une situation enfreint le présent "Code de 
conduite", soumettez la question au curé ou à 
l’ordinaire. 

18.6 Any request for derogation from the 
provisions of this Code must be submitted in 
writing to the Bishop of the diocese of Sault Ste. 
Marie. 

18.6 Toute demande de dérogation aux 
dispositions du présent code doit être soumise 
par écrit à l'Évêque du diocèse de Sault 
Ste-Marie. 

18.7 These statutes are equally valid in both 
English and French. Each version assists in the 
interpretation of the other. The authentic 
interpretation of these statutes rests with the 
diocesan bishop or someone designated by him. 

18.7 Ces statuts sont également valides en 
anglais et en français. Chaque version aide à 
l'interprétation de l'autre. L'interprétation 
authentique de ces statuts revient à l'évêque 
diocésain ou à une personne désignée par lui. 

 

Article 19 (English): Glossary of terms 
 
Age: Canon 97, of the Code of Canon Law (1983) states: "§1 A person who has completed the 
eighteenth year of age, has attained majority; below this age, a person is a minor.  §2 A minor who 
has not completed the seventh year of age is called an infant and is considered incapable of personal 
responsibility; on completion of the seventh year, however, the minor is presumed to have the use of 
reason." 
 

Adult: a person who has attained the age of eighteen (18). 
 
Child: in the Code, a "child" refers to a person who is not yet eight (8) years of age.  Nota 
Bene: According to the Ontario Child and Family Services Act, R.S.O. 1990, Chapter c. 11, s. 
3, a "child" means a person under the age of eighteen years, while the Canadian Youth 
Criminal Justice Act, 2002, c. 1, s. 2(1), states that a "child" means a person who is or, in the 
absence of evidence to the contrary, appears to be less than twelve years old.   
 
Minor: any person who has not attained the age of eighteen (18).  This would include 
children, youths and adolescents. 
 
Youth: in this document, the expression youth refers to a person who has attain eight (8) 
years old but has not attained the age of eighteen. 
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Allegation: an assertion related to wrongdoing or misconduct on someone's part, which has yet to be 
proved or supported by evidence.  An allegation may be submitted against a cleric, a seminarian, a 
candidate for the Order of Permanent Diaconate, a member of the Diocesan Order of 
Women/Service, a member of an Institute of Consecrated Life or Society of Apostolic Life, an 
employee of a parish or diocese or a volunteer.   

Bullying: a single episode or continued set of episodes, where one person or group of persons picks 
on an individual or individuals, irrespective of age or gender.  This can occur in person or via the 
Internet.  The secret or known intention is to inflict physical or psychological harm, degrade, threaten, 
control the object or the subject of the bullying.    

Church: the term Church in the context of the "Diocesan Code of Conduct" is to be understood as 
the Diocese of Sault Ste. Marie.  

Cleric: a man who is an ordained minister. He may be a bishop, an incardinated or non-incardinated 
priest, a member of a clerical religious institute, an incardinated or non-incardinated transitional or 
permanent deacon.  The person may or may not possess the required faculties to exercise his 
ministry within the Diocese of Sault Ste. Marie. For the purposes of this Code, this term includes 
seminarians and candidates for permanent diaconate. 

Client: individual seeking spiritual advice or any form of counselling from a priest or layperson, 
appointed for this ministry.  

Complainant: an individual who alleges to be the subject of misconduct committed by a member of 
Church personnel.  

Diocesan Delegate: an individual appointed by the Diocesan Bishop to respond to allegations of 
sexual misconduct. 

Diocese: a juridical person established according to canon 369 of the Code of Canon Law.  In the 
context of the "Diocesan Code of Conduct", it is the Diocese of Sault Ste. Marie.  

Domicile: Domicile is acquired by that residence within the territory of a certain parish or at least of a 
diocese, which either is joined with the intention of remaining there permanently unless called away 
or has been protracted for five complete years (canon 102 §1). 

Employee: any individual hired by a parish or the diocese, on a full or part time basis, who receives a 
salary to fulfill a task or to support any parochial or diocesan initiative. 

Faculties: a canonical term referring to the authorization granted by an ecclesiastical authority or by 
the law itself in order to exercise a ministry or apostolate in the Diocese of Sault Ste. Marie.  

Harassment: any conduct by way of words, actions, gestures, videos, pictures or other behaviour 
that creates or has the potential to create an intimidating, distressful, hostile or offensive work 
environment for any individual or group of individuals.  The conduct may be verbal, physical, 
psychological or sexual and is made by a person who knows, or ought to know, that such action is 
unwelcome. 
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Ordinary: by the title of ordinary are understood in the law diocesan bishops as well as those who 
possess general ordinary executive power in them, namely, vicars general and episcopal vicars (cf. 
canon 134 §1). 

Pornography: any form of literature, photographs, audio recordings, movies, digital films or videos, 
depicting sexual acts or poses and intended to cause sexual excitement or satisfaction.  The target 
audience may be children, minors, vulnerable adults or adults.  

Religious institute: term used to designate an Institute of religious life and societies of apostolic life 
(cf. canons 573-746), which profess the evangelical counsels and offer a service within the Church. 
The term “congregation” is often used to describe these kinds of groups. 

Respondent: an individual who has allegedly committed, or has committed, one or more acts of 
misconduct and is called to respond to an allegation. 

Quasi-domicile: Quasi-domicile is acquired by residence within the territory of a certain parish or at 
least of a diocese, which either is joined with the intention of remaining there for at least three months 
unless called away or has in fact been protracted for three months (canon 102 §2). 

Safe environment: a secure environment that fosters human growth and full development. The goals 
of a safe environment are to respect and secure all individuals in any environment, especially when 
children, minors, vulnerable adults, or Church personnel, are involved.   

Sexual misconduct: any inappropriate conduct, or sexual activity, by which a member of Ministerial 
personnel takes advantage of a person under his/her pastoral guidance to gain sexual gratification, 
against the other person's will or even with the consent of the other person.   
 
Secular priests "are obliged to observe perfect and perpetual continence for the sake of the kingdom 
of heaven and therefore are bound to celibacy which is a special gift of God by which sacred 
ministers can adhere more easily to Christ with an undivided heart and are able to dedicate 
themselves more freely to the service of God and humanity" (canon 277 §1).   

Spiritual Director (and Counsellor): a cleric or layperson appointed to support and help a person 
understand his relationship with God, the Church or the community at large.  

Volunteer: an individual, who provides some service or ministry at the parochial or diocesan level 
and is not remunerated for the service.  The volunteer may be a layperson or a person affiliated to a 
religious institute fulfilling a ministry or apostolate in the Diocese.   

Vulnerable Person: A vulnerable person is anyone of any age, male or female, who might more 
easily be exploited by another.  Children, youth and some adults fall into this category of individuals.  
Some may be physically or mentally challenged or emotionally susceptible.  Others may be socially 
isolated, in need socially or materially, or unable to communicate adequately, or even unable to 
understand or speak the languages of our area.  Others may live in fear, real or imagined, or in awe 
of authority figures.  Others, such as immigrants and refugees, may be disadvantaged in a variety of 
ways. 

 

Article 19 (français): Lexique des termes 
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Âge: Le canon 97, du Code de droit canonique (1983), affirme: « § 1. À dix-huit ans accomplis, une 
personne est majeure ; en dessous de cet âge, elle est mineure.      § 2. Le mineur, avant l'âge de 
sept ans accomplis, est appelé enfant et censé ne pouvoir se gouverner lui-même ; à l'âge de sept 
ans accomplis, il est présumé avoir l'usage de la raison. »   
 

Adultes : personne qui a atteint l'âge de dix-huit (18) ans et plus. 
 
Enfants : dans le présent document, un enfant est une personne de moins de sept ans.  Nota 
bene: Selon la Loi sur les services à l'enfance, à la jeunesse et à la famille (LSEJF) de 
l'Ontario, L.R.O. 1990, Chapître c. 11, art. 3, un "enfant" désigne une personne âgée de 
moins de dix-huit ans, tandis que la Loi canadienne sur le système de justice pénale pour les 
adolescents, 2002, c. 1, art. 2(1), stipule qu'un "enfant" désigne une personne qui est ou, en 
l'absence de preuve du contraire, semble être âgée de moins de douze ans.   
 
Jeunes : dans le présent document, un jeune est une personne âgée de huit ans et moins 
que dix-huit ans. 
 
Mineurs : dans le cadre de ce Code, le terme "mineur" désigne une personne qui n'a pas 
atteint l'âge de dix-huit ans.  Il comprend les enfants, les jeunes et les adolescents.   

Allégation : une affirmation liée à un acte répréhensible ou à une mauvaise conduite de la part de 
quelqu'un, qui doit encore être prouvée ou étayée par des preuves.  Elle peut être formulée à 
l'encontre d'un clerc, d'un séminariste, d'un candidat à l'ordre du diaconat, d'un membre d'un Institut 
de vie consacrée ou d'une Société de vie apostolique, d'un/une employé(e) d'une paroisse ou du 
diocèse, d'un membre de l'ordre diocésain des femmes/de service ou d'un bénévole d'une paroisse.   

Bénévole : une personne qui fournit un service ou un ministère au niveau paroissial ou diocésain et 
qui n'est pas rémunérée pour ce service.  Le bénévole peut être un laïc ou une personne affiliée à un 
institut religieux exerçant un ministère ou un apostolat dans le diocèse.  

Clerc : un homme qui est un ministre ordonné. Il peut être un évêque, un prêtre, un membre clerc 
d'un Institut de vie consacré ou de Société de vie apostolique, un diacre transitoire.  Cette personne 
peut ou non posséder les facultés requises pour exercer un ministère au sein du diocèse de Sault 
Ste-Marie.  Aux fins du présent Code, ce terme comprend les séminaristes et les candidats au 
diaconat permanent. 

Client : une personne qui cherche à obtenir un accompagnement spirituel ou toute forme de 
counseling auprès d'un prêtre ou d'un laïc nommé pour ce ministère.  

Délégué diocésain : la personne nommée par l’Évêque diocésain pour répondre aux allégations 
d'inconduites sexuelles. 

Diocèse : l'entité ecclésiastique établie selon le canon 369 du Code de droit canonique, et pour ce 
document il est connu sous le nom canonique de Diocèse de Sault Ste-Marie.  

Directeur/conseiller spirituel: clerc ou laïc désigné pour soutenir et aider une personne à 
comprendre sa relation avec Dieu, l'Église ou la communauté en général.  
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Domicile: Le domicile s'acquiert par la résidence sur le territoire d'une paroisse ou au moins d'un 
diocèse, avec l'intention d'y demeurer définitivement si rien n'en détourne, ou prolongée pendant cinq 
années complètes (canon 102 §1). 

Employé(e) : toute personne embauchée par une paroisse ou le diocèse, à temps plein ou à temps 
partiel, qui reçoit un salaire pour remplir une tâche ou pour soutenir toute initiative paroissiale ou 
diocésaine. 

Environnement sécuritaire : un environnement sécuritaire qui favorise la croissance humaine et le 
plein développement.  Les objectifs d'un environnement sain et sécuritaire sont de respecter et de 
sécuriser tous les individus dans n'importe quel environnement, en particulier lorsque des enfants, 
des mineurs, des adultes vulnérables ou le personnel ministériel sont impliqués.   

Facultés : terme canonique désignant l’autorisation accordée par une autorité ecclésiastique ou par 
la loi elle-même afin d’exercer un ministère ou un apostolat dans le diocèse de Sault Ste-Marie.  

Harcèlement : toute conduite par le biais de mots, d'actions, de gestes, de vidéos, d'images ou de 
tout autre comportement qui crée ou a le potentiel de créer un environnement de travail intimidant et 
hostile pour une personne.  Le comportement peut être verbal, physique, psychologique ou sexuel 
fait par une personne qui sait, ou devrait savoir, que cette action est offensive. 

Inconduite sexuelle : toute conduite inappropriée, ou activité sexuelle, par laquelle un membre du 
personnel ministériel profite d'une personne sous sa direction pour obtenir une gratification sexuelle, 
contre la volonté de l'autre personne ou même avec son consentement.  Les prêtres "sont tenus 
d'observer une continence parfaite et perpétuelle pour le royaume des cieux et sont donc liés au 
célibat qui est un don spécial de Dieu grâce auquel les ministres sacrés peuvent adhérer plus 
facilement au Christ avec un cœur sans partage et peuvent se consacrer plus librement au service 
de Dieu et des hommes" (canon 277 §1).   

Instituts religieux : terme utilisé pour désigner les Instituts de vie consacrée et des sociétés de vie 
apostolique (cf. canons 573-746), qui professent les conseils évangéliques et offrent un service au 
sein de l'Église.  Le terme "congrégation" est souvent utilisé pour décrire ces groupes de personnes. 

Ordinaire: par Ordinaire, on entend en droit, les Évêques diocésains ainsi que ceux qui y jouissent 
du pouvoir exécutif ordinaire général, c'est-à-dire les Vicaires généraux et épiscopaux (cf. canon 134 
§1). 

Personne vulnérable : une personne de tout âge qui pourrait plus facilement être exploitée par une 
autre personne.  Les enfants, les jeunes et certains adultes font partie de ce groupe d'individus.  
Certains sont handicapés physiquement ou mentalement ou, encore, émotionnellement vulnérables.  
D'autres pourraient être isolés socialement, nécessiteux matériellement ou socialement, incapables 
de communiquer adéquatement ou, même, incapables de parler les langues de notre région.  
D'autres pourraient vivre avec une peur, réelle ou imaginaire, ou être indûment impressionnés par les 
personnes en autorité.  D'autres, tels les immigrants et réfugiés, pourraient être désavantagés de 
maintes façons.    

Plaignant : individu qui prétend être l'objet d'une inconduite commise par un membre du personnel 
ministériel.  
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Pornographie : toute forme de littérature, de photographies, d’audio, de films, de films numériques 
ou de vidéos, qui dépeignent des actes ou des poses à caractère sexuelle et qui sont destinés à 
provoquer une excitation ou une satisfaction sexuelle.  Le public cible peut être des enfants, des 
mineurs, des adultes vulnérables ou des adultes. 

Quasi-domicile: Le quasi-domicile s'acquiert par la résidence sur le territoire d'une paroisse ou au 
moins d'un diocèse, avec l'intention d'y demeurer pendant au moins trois mois si rien n'en détourne, 
ou prolongée en fait pendant trois mois (canon 102 §2). 

Répondant : une personne qui aurait commis, ou a commis, un ou plusieurs actes d'inconduite et qui 
est appelée à répondre à une allégation. 
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Diocese of Sault Ste. Marie 
Official Gazette 

MARCH 2025 

Diocèse de Sault Ste-Marie 
Gazette officielle 

MARS 2025 

On March 30, 2025, we held a beautiful Mass to 
thank the Jesuits for all their work in the diocese 
going back centuries. Mr. Dominique Chivot gave 
a wonderful tribute recounting their history and 
accomplishments here. We've included it in both 
English and the original French. 

There are also two messages of condolences 
given at the funerals for Norma Milligan, DOW, 
and Deacon Dan Laframboise. Eternal rest grant 
unto them, O Lord. 

Finally, there are some notices. 

Le 30 mars 2025, nous avons célébré une belle 
messe pour remercier les pères jésuites pour leur 
travail dans le diocèse depuis des siècles. M. 
Dominique Chivot a rendu un magnifique 
hommage en retraçant leur histoire et leurs 
réalisations ici. Nous l'avons inclus en français et 
en anglais. 

Il y a aussi deux messages de condoléances 
donnés lors des funérailles de Norma Milligan, 
DOW, et du diacre Dan Laframboise. 
Accorde-leur le repos éternel, Seigneur. 

Enfin, il y a quelques avis. 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 
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HOMMAGE AUX JÉSUITES  

  À SAINTE- ANNE-DES-PINS, LE 30 MARS 2025 

Lorsque le 21 octobre dernier, nous avons appris que la Villa Loyola allait fermer 
ses portes, nous avons vite réalisé qu’une page d’histoire se tournait… Celle de 
la communauté des pères jésuites bien évidemment, mais aussi celle de la 
communauté sudburoise et en particulier, faut-il le dire, celle de la 
communauté chrétienne … 

La Villa Loyola, depuis 1962, a été à la fois une maison de retraite, un centre 
œcuménique fréquenté par un large éventail de groupes religieux et laïcs. Pour 
une multitude de gens, la Villa a été un lieu de ressourcement et de prière. 

Sa fermeture, comme celle d’ailleurs du Anishinaabe Spiritual Center à 
Espanola, n’a pas été, nous le savons, une décision facile à prendre, mais les 
défis posés par les contraintes budgétaires et le manque de ressources 
humaines l’ont rendue nécessaire. Ces fermetures mettent en quelque sorte un 
terme à une longue aventure des pères jésuites sur une bonne partie du vaste 
territoire ontarien pendant trois siècles et demi… 

Mais, nous ne sommes pas rassemblés ce matin dans l’église Sainte-Anne-des-
Pins simplement pour évoquer ces événements, si tristes soient-ils. Notre 
présence a d’autres motifs… Nous voulons d’abord célébrer les 50 ans de 
prêtrise du Père Ronald Perron, père jésuite qui a été pasteur de cette paroisse 
de 2006 à 2012. Nous voulons aussi profiter de cet heureux événement pour 
exprimer notre profonde gratitude pour l’immense héritage que les Jésuites ont 
laissé chez nous, à Sudbury. 

Quand on s’attarde sur l’histoire des Jésuites en Ontario, c’est, bien sûr, l’œuvre 
religieuse qui en ressort. Depuis 1843, ils ont exercé dans le Nord de l’Ontario 
leur apostolat, d’abord comme missionnaires auprès des populations 
autochtones mais aussi auprès des colons dont la plupart était des Canadiens-
français qui travaillaient dans les camps de bûcherons ou comme ouvriers à la 
construction du transcanadien. Les Jésuites ont semé de nombreuses paroisses 
le long de cette voie ferrée. Parmi ces paroisses, il y a celle dans laquelle nous 
nous trouvons ce matin : Sainte-Anne-des- Pins, fondée en 1883 par le père 
jésuite, Jean-Baptiste Nolin, avant même que la ville de Sudbury ait émergé. Le 
chemin de fer ne pénétrera dans la ville qu’en 1885. Tout est à bâtir…  Le récit 
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de l’arrivée épique de ce premier curé à Sudbury qui n’est alors qu’un poste de 
mission, est là pour nous en convaincre…   Mais, Sainte-Anne-des-Pins va 
devenir rapidement l’ancrage de l’engagement des Jésuites à Sudbury et dans 
le Nord de l’Ontario. 

Œuvre religieuse, nous venons de l’évoquer, mais, si les différents pères jésuites 
qui se sont succédé jusqu’en 1965 dans cette paroisse, ont été des pasteurs 
soucieux avant tout du bien- être spirituel de leurs fidèles, on sait également 
que tous ces curés se sont grandement investis dans les affaires scolaires, les 
affaires politiques, sociales et culturelles de la communauté francophone…   

L’importance historique des pères jésuites pour la communauté franco-
ontarienne ne fait pas l’objet d’un débat… Je cite Gaétan Gervais :  Personne ne 
peut contester que, s’il existe aujourd’hui une population francophone qui se 
maintient à Sudbury et si une culture francophone continue à vivre dans le Nord 
de l’Ontario, nous le devons d’abord aux communautés religieuses. Chez nous, à 
Sudbury et dans le Nord de l’Ontario, nous le devons d’abord aux Sœurs de la 
Charité d’Ottawa et aux pères jésuites. 1 

Il n’y a pas lieu de faire ce matin un cours d’histoire… Mais nous ne pouvons pas 
rendre hommage aux Jésuites sans d’abord évoquer leur profonde implication 
dans l’éducation… À peine installé, le père Nolin s’empresse de créer la 
première école primaire, convaincu que l’éducation chrétienne est gardienne 
de la foi…   Ses successeurs, appuyés par les religieuses, ouvriront au fil des 
années de nombreuses écoles primaires et contribueront à mettre en place un 
conseil scolaire. Les Jésuites manifestent vite le désir de créer un collège 
classique : le collège du Sacré- Cœur! En 1913! À une époque durant laquelle le 
gouvernement de la province manifeste, avec le Règlement 17, une farouche 
volonté d’assimiler les Canadiens- français installés en Ontario… 

La création de ce collège, puis en 1957, de l’Université de Sudbury ont 
contribué à former une élite francophone, libérale et instruite. Ces deux 
institutions scolaires auxquelles on doit ajouter la création du Collège Notre-
Dame en 1948 par les religieuses, ont été essentiels pour la formation de la 
communauté francophone et le développement de ses institutions.  

Des anciens du collège du Sacré-Cœur sont présents ici ce matin et vivent cet 
hommage que nous rendons aux Jésuites avec émotion. J’ai eu le plaisir d’en 

1 Gaëtan Gervais, professeur à l’Université Laurentienne (1972- 2004) 
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rencontrer quelques- uns… Tous reconnaissent l’impact que leur formation au 
collège a eu dans leur vie :  une bonne formation intellectuelle que nous 
n’accordons plus autant à nos jeunes de nos jours…  Le collège du Sacré-Cœur a 
été aussi pour la plupart de ses élèves qui l’ont fréquenté, une école de vie et 
une école de foi…  C’est dans ce collège que va se développer l’Association 
catholique de la jeunesse canadienne qui contribuera à faire naître une 
nouvelle identité culturelle et politique au sein de la société franco-ontarienne 
aux débuts des années 1970.  

Un mot encore à propos du collège du Sacré-Cœur pour rappeler que c’est dans 
l’enceinte de cet établissement que sont nés en 1940, le centre de recherche 
folklorique du père Lemieux et, en 1942, la Société historique du Nouvel-
Ontario dirigé pendant trente ans par le père Cadieux… 

Mais, revenons encore quelques instants à Sainte-Anne -des Pins… Cette 
paroisse a été souvent instigatrice de nombreuses initiatives qui ont contribué 
au développement de la société franco-ontarienne. Évoquons, à titre 
d’exemples, simplement le rôle du père Toussaint Lussier qui fit appel, en 1896, 
aux sœurs de la charité d’Ottawa pour diriger l’hôpital Saint Joseph, 
responsabilité qu’elles garderont jusqu’en 1975. On ne peut pas rendre 
hommage aux Jésuites sans évoquer l’importance qu’a eu le Centre des jeunes 
fondé en 1951 par le père Albert Régimbal qui étudia au Collège du Sacré-Cœur 
avant de devenir jésuite… Le Centre des jeunes a eu comme mission, pendant 
près de 40 ans de son existence, de former la jeunesse et des leaders 
francophones … Ce centre a joué lui aussi un rôle clé dans de nombreux enjeux 
sociopolitiques de la francophonie du Nouvel-Ontario. Le Centre des jeunes 
deviendra en 1989 le Carrefour francophone… 

II 

Mais, l’hommage que nous rendons aux Jésuites ce matin ne serait pas complet 
si nous le réduisions qu’à un simple énoncé historique. Certes, il constitue, en 
soi, un héritage imposant mais, si les Jésuites se sont lancés dans tant d’œuvres 
riches et diverses, c’est que, et, on ne le dit pas assez, ils étaient et sont encore 
animés par le charisme et la spiritualité de leur fondateur : Saint- Ignace de 
Loyola qui a créé la Compagnie de Jésus en 1539…  

« Chercher Dieu dans toutes choses » se plaisait-il à répéter à ses compagnons. 
Ignace de Loyola était un contemplatif qui embrassait toute la création avec les 
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yeux de la foi. Oui, Saint Ignace était un contemplatif mais un contemplatif dans 
l’action… Il fut avant tout un homme pour les autres!  

Un mot est au centre de sa spiritualité : le mot « discernement ».  Faire preuve 
de discernement, nous savons toutes et tous ce que cela veut dire. C’est avant 
tout faire bon usage de notre liberté.  Dit autrement, c’est savoir faire des bons 
choix dans la vie.  

Saint Ignace parle du « discernement des esprits », celui qui nous permet de 
voir et bien comprendre les choses par l’usage de la raison…  Saint Ignace parle 
davantage du « discernement spirituel » que nous apporte l’intuition de la foi et 
qui nous permet de découvrir, à la lumière des Évangiles, comment agir par 
rapport à nous-mêmes et par rapport au monde…  

Les Jésuites nous ont montré, à travers toutes leurs réalisations, qu’être 
chrétien c’est concilier notre foi à l’engagement citoyen auquel il nous faut 
participer… 

C’est là, un aspect important de l’héritage toujours vivant que les Jésuites nous 
laissent aujourd’hui.  

C’est à quoi nous invite aussi le pape François, lui- même jésuite, dans toutes 
ses encycliques. Il ne cesse de répéter qu’on ne peut connaître Jésus-Christ en 
première classe ou dans la tranquillité d’une bibliothèque. Jésus-Christ, on le 
connaît sur le chemin de la vie…  

C’est le chemin qu’ont emprunté les pères jésuites durant toutes les années 
qu’ils ont vécu parmi nous! 

Après la célébration, nous serons invités à descendre dans la salle de réception, 
au sous-sol de l’église, pour dévoiler une plaque sur laquelle nous 
reconnaitrons l’immense contribution des pères jésuites au sein de la paroisse 
Sainte-Anne-des- Pins… Cette salle va prendre le nom de Saint Ignace de Loyola. 
Chaque fois que nous nous y entrerons, nous garderons la mémoire de ces 
hommes qui, par leur présence parmi nous, ont enrichi notre humanité! 

Bonne célébration ! 

Dominique Chivot 
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TRIBUTE TO THE JESUITS  

at SAINTE-ANNE-DES-PINS, MARCH 30, 2025 

 

When we learned on October 21st that Villa Loyola was going to close its doors, 
we quickly realized that a page of history was turning. That of the Jesuit Fathers 
community of course, but also that of the Sudbury community and in particular, 
it must be said, that of the French-speaking Catholic Christian community. 

Villa Loyola, since 1962, has been a retreat centre, an ecumenical center 
frequented by a wide range of religious and lay groups. For a multitude of 
people, the Villa has been a place of renewal and prayer. 

Its closure, as well as the closure of the Anishinaabe Spiritual Centre in 
Espanola, was not, as we know, an easy decision to make, but the challenges 
posed by budgetary constraints and the lack of human resources made it 
necessary. These closures put an end to a long adventure of the Jesuit fathers 
over a good part of the vast territory of Ontario for three and a half centuries. 

But we are not gathered this morning in the church of Sainte-Anne-des-Pins 
simply to remember these events, as sad as they are. Our presence has other 
motives. First of all, we want to celebrate the 50 years of priesthood of Father 
Ronald Perron, a Jesuit priest who was pastor of this parish from 2006 to 2012. 
We also want to take this opportunity to express our deep gratitude for the 
immense legacy that the Jesuits have left here in Sudbury. 

When we look at the history of the Jesuits in Ontario, it is, of course, the 
religious work that emerges. Since 1843, they had exercised their apostolate in 
Northern Ontario, first as missionaries to the Indigenous populations but also 
to the settlers, most of whom were French Canadians who worked in the 
lumber camps or as workers on the construction of the Trans-Canada Railway. 
The Jesuits sowed many parishes along this railway. Among these parishes, 
there is the one in which we are this morning: Sainte-Anne-des-Pins, founded in 
1883 by the Jesuit father, Jean-Baptiste Nolin, even before the city of Sudbury 
had emerged. The railway did not enter the city until 1885. Everything had to 
be built. The story of the epic arrival of this first parish priest in Sudbury, which 
was then only a mission post, is there to convince us of this. But Sainte-Anne-
des-Pins would quickly become the anchor of the Jesuits' commitment in 
Sudbury and Northern Ontario. 
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A religious work, as we have just mentioned, but if the various Jesuit fathers 
who succeeded each other until 1965 in this parish were pastors concerned 
above all with the spiritual well-being of their faithful, we also know that all 
these parish priests were greatly involved in the school, political, social and 
cultural affairs of the French-speaking community. 

The historical importance of the Jesuit Fathers to the Franco-Ontarian 
community is not up for debate. No one can dispute that, if there is a 
Francophone population in Sudbury today and if a Francophone culture 
continues to exist in Northern Ontario, we owe it first and foremost to the 
religious communities. Here in Sudbury and Northern Ontario, we owe it first 
and foremost to the Sisters of Charity of Ottawa and the Jesuit Fathers.1 

There is no need to give a history lesson this morning but we cannot pay tribute 
to the Jesuits without first mentioning their deep involvement in education. As 
soon as he was installed, Father Nolin hastened to create the first primary 
school, convinced that Christian education was the guardian of the faith. His 
successors, supported by the Sisters, opened many elementary schools over 
the years and helped to set up a school board. The Jesuits quickly expressed the 
desire to create a classical college: the Collège du Sacré-Coeur! In 1913! At a 
time when the Ontario government was demonstrating, with Regulation 17, a 
fierce desire to assimilate French Canadians living in Ontario. 

The creation of this college, and in 1957, the University of Sudbury helped to 
train a liberal and educated Francophone elite. These two educational 
institutions, to which must be added the creation of Collège Notre-Dame in 
1948 by the nuns, were essential for the formation of the Francophone 
community and the development of its institutions. 

Alumni of the Collège du Sacré-Coeur are here this morning and are living this 
tribute that we pay to the Jesuits with emotion. I had the pleasure of meeting 
some of them. All of them recognize the impact that their college education has 
had on their lives: a good intellectual training that we don't give to our young 
people as much these days. The Collège du Sacré-Coeur was also, for most of its 
pupils who attended it, a school of life and a school of faith. It was in this 
college that the Catholic Association of Canadian Youth was developed, which 
helped to create a new cultural and political identity within Franco-Ontarian 
society in the early 1970s.  

1 Gaëtan Gervais, Professor at Laurentian University (1972-2004) 
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A word more about the Collège du Sacré-Coeur to remind us that it was on the 
grounds of this establishment that Father Lemieux's folklore research centre 
was born in 1940 and, in 1942, the Société Historique du Nouvel-Ontario, 
directed for thirty years by Father Cadieux. 

But, let's go back to Sainte-Anne-des-Pins for a few more moments. This parish 
has often been the instigator of many initiatives that have contributed to the 
development of Franco-Ontarian society. Let us simply mention, by way of 
example, the role of Father Toussaint Lussier, who in 1896 called on the Sisters 
of Charity of Ottawa to direct Saint Joseph's Hospital, a responsibility they 
would retain until 1975. We cannot pay tribute to the Jesuits without 
mentioning the importance of the Youth Centre founded in 1951 by Father 
Albert Regimbal, who studied at the Collège du Sacré-Coeur before becoming a 
Jesuit. The Youth Centre's mission, for nearly 40 years of its existence, has been 
to train Francophone youth and leaders. This centre has also played a key role 
in many socio-political issues of the Francophonie in New Ontario. In 1989, the 
Youth Centre became the Carrefour francophone. 

II 

But the homage we pay to the Jesuits this morning would not be complete if 
we reduced it to a simple historical statement. Of course, it constitutes, in 
itself, an imposing legacy, but if the Jesuits embarked on so many rich and 
diverse works, it is because, and it is not said enough, they were and still are 
animated by the charism of their founder: Saint Ignatius of Loyola who created 
the Society of Jesus in 1539.  

"Seek God in all things," he liked to repeat to his companions. Ignatius of Loyola 
was a contemplative who embraced all creation with the eyes of faith. Yes, 
Saint Ignatius was a contemplative but a contemplative in action. One word is 
at the center of his spirituality: "discernment."  Discernment, we all know what 
it means. It is above all to make good use of our freedom. Saint Ignatius speaks 
of the "discernment of spirits", the one that allows us to see and understand 
things well through the use of reason. Saint Ignatius speaks more of the 
"spiritual discernment" that the intuition of faith brings us and that allows us to 
discover, in the light of the Gospels, how to act in relation to ourselves and to 
the world. The Jesuits have shown us, through all their achievements, that to 
be a Christian is to reconcile our faith with the civic commitment in which we 
must participate. 

This is an important aspect of the living legacy that the Jesuits leave us today.  
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This is also what Pope Francis, himself a Jesuit, invites us to do in all his 
encyclicals. He never ceases to repeat that one cannot know Jesus Christ in the 
first class or in the tranquility of a library. Jesus Christ is known on the path of 
life.  

This is the path that the Jesuit Fathers have taken during all the years they have 
lived among us! 

 

After the celebration, we will be invited to go down to the reception room, in 
the basement of the church, to unveil a plaque on which we will recognize the 
immense contribution of the Jesuit fathers in the parish of Sainte-Anne-des-
Pins. This room was to take the name of Saint Ignatius of Loyola. Each time we 
enter it, we will keep the memory of these men who, by their presence among 
us, have enriched our humanity! 

I wish you a happy and beautiful celebration! 

Dominique Chivot 
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OFFICIAL NOTICES AVIS OFFICIELS 
 

2025-03-26: Mr. Chris Bray is given permission to 
lead a parish mission at Holy Redeemer Parish, 
Sudbury (rescript 123/2025). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2025-03-26 : M. Chris Bray est accordé la 
permission d'amener une mission paroissiale à la 
paroisse Holy Redeemer à Sudbury (rescrit 
123/2025).  
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Diocese of Sault Ste. Marie    
Official Gazette 

 
APRIL 2025 

 

 

Diocèse de Sault Ste-Marie 
Gazette officielle 

 
AVRIL 2025 

 
 
Welcome to this month's Official Gazette. We 
have three decrees: an annual update to the 
Instruction on the Operation of the College of 
Consultors, an annual update to the Instruction 
on the Operation of the Diocesan Finance 
Council, and the decree Designating Places of 
Pilgrimage for Obtaining the Jubilee Indulgence. 
In this general decree, Bishop Dowd designated 
specific pilgrimage sites in the diocese. He 
encourages the faithful to suggest other sites he 
may add to the list, and to consult the Decree of 
the Apostolic Penitentiary (included here) for 
other methods of obtaining the jubilee 
indulgence. 
 
 
There are no notices. 
 
 

Bienvenue à la Gazette officielle de ce mois-ci. 
Nous avons trois décrets : une mise à jour 
annuelle de l'Instruction sur le fonctionnement du 
Collège des consulteurs, une mise à jour 
annuelle de l'Instruction sur le fonctionnement du 
Conseil des affaires économiques diocésain, et le 
décret Lieux de pèlerinage désignés pour obtenir 
l'indulgence jubilaire. Dans ce décret général, 
Mgr Dowd a désigné des lieux de pèlerinage 
spécifiques dans le diocèse. Il encourage les 
fidèles à suggérer d'autres sites qu'il pourrait 
ajouter à la liste et à consulter le décret de la 
Pénitencerie apostoloqiue (joint ici) pour 
connaître les autres moyens d'obtenir 
l'indulgence jubilaire. 
 
Il n'y a pas d'avis. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 
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DIOCÈSE DE SAULT STE-MARIE 
 

 
 

INSTRUCTION ON THE OPERATION OF THE 
COLLEGE OF CONSULTORS 

 

INSTRUCTION SUR LE FONCTIONNEMENT 
DU COLLÈGE DES CONSULTEURS 

1. Purpose and definitions 1. Objectif et définitions 

1.1 The College of Consultors is an institution 
found in the canon law of the Catholic Church (cf. 
canon 502). The following Instruction is meant to 
guide the operation of the College of Consultors 
for the Diocese of Sault Ste. Marie. 

1.1 Le Collège des consulteurs est une institution 
prévue par le droit canonique de l'Église 
catholique (voir canon 502). Cette instruction est 
un guide pour le fonctionnement du Collège des 
consulteurs du Diocèse de Sault Ste-Marie. 

1.2. For greater certainty, throughout this 
document the term "priest" includes bishops. 

1.2. Pour plus de clarté, tout au long de cette 
instruction, le terme "prêtre" inclut les évêques. 

1.3 Unless otherwise specified, throughout this 
document the term "Diocesan Bishop" includes 
other priests who take the place of the Diocesan 
Bishop in cases foreseen by canon law, such as 
an Apostolic Administrator or a Diocesan 
Administrator. 
 

1.3 Sauf indication contraire, dans le présent 
document, le terme "Évêque diocésain" inclut les 
prêtres qui prennent la place de l'Évêque 
diocésain dans les cas prévus par le droit 
canonique, comme un Administrateur apostolique 
ou un Administrateur diocésain. 

PART I 
 

MEMBERS OF THE COLLEGE OF 
CONSULTORS 

 

Ière PARTIE 
 

LES MEMBRES DU COLLÈGE DES 
CONSULTEURS 

2. Composition 2.  Composition 

2.1 The College of Consultors ("the College") is 
composed of six (6) to twelve (12) priests, called 
Consultors (cf. canon 502 §1). The exact number 
of Consultors is determined at the time of 
appointment of the College. 

2.1 Le Collège des consulteurs ("Collège") est 
composé de six (6) à douze (12) prêtres, appelés 
consulteurs (voir canon 502 §1). Le nombre 
exact de consulteurs est déterminé au moment 
de la constitution du Collège. 

2.2 The Diocesan Bishop may not change the 
size of the College once it has been appointed. In 

2.2 L'Évêque diocésain ne peut pas modifier la 
taille du Collège une fois qu'il a été constitué.  En 
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other words, he may not reduce its size and 
thereby require some Consultors to leave office, 
nor increase its size and thereby appoint new 
Consultors to occupy the new (but vacant) seats. 
Indeed, in the latter case, any such appointments 
are invalid.1 

d'autres termes, il ne peut pas réduire sa taille et 
exiger ainsi que certains consulteurs quittent leur 
office, ni augmenter sa taille et nommer ainsi de 
nouveaux consulteurs pour occuper les 
nouveaux sièges (mais vacants). En effet, dans 
ce dernier cas, de telles nominations ne sont pas 
valides.1 

2.3 For greater clarity, the College must have at 
least six (6) Consultors for its to be validly 
constituted. If the number of Consultors falls 
below six (6), vacancies in the College should be 
filled as soon as possible to at least bring the 
number of Consultors back up to at least six (6).2 

2.3  Pour plus de clarté, le Collège doit compter 
au moins six (6) conseillers pour être validement 
constitué. Si le nombre de conseillers tombe en 
dessous de six (6), les postes vacants au sein du 
collège doivent être pourvus dès que possible 
afin de ramener le nombre de conseillers à au 
moins six (6).2 

2.4 No one is ever a Consultor ex officio. 2.4 Personne n'est en droit (ex officio) consulteur. 

2.5 The office of Consultor is considered an 
ecclesiastical office as understood by canon 145 
§1. 

2.5 L’office de consulteur est un office 
ecclésiastique tel que compris par le canon 145 
§1. 

2.6 For greater clarity, the diocesan Bishop is not 
a Consultor and cannot appoint himself to the 
College. 
 

2.6 Pour plus de clarté, l'Évêque diocésain n'est 
pas un consulteur et ne peut pas se nommer 
lui-même au Collège. 

3. Qualifications 3. Qualifications 

3.1 It is necessary for a Consultor to be a priest. 3.1 Un consulteur doit être un prêtre. 

3.2 A priest must have been a member of the 
Presbyteral Council at the time of his 
appointment to the College. 

3.2 Un prêtre doit avoir été membre du Conseil 
presbytéral au moment de sa nomination au 
Collège. 

3.3 For greater clarity, if a priest ceases to be a 
member of the Presbyteral Council during the 
duration of his mandate as a Consultor, he 

3.3 Pour plus de clarté, si un prêtre cesse d'être 
membre du Conseil presbytéral pendant la durée 
de son mandat de consulteur, il reste néanmoins 

2 ​This is based upon an authentic interpretation of canon 502 §1 provided by the Holy See (Acta Apostolica Sedis, LXXVI, 
1984, 746-747). / Ceci est fondé sur une interprétation authentique du canon 502 §1 fournie par le Saint-Siège (Acta 
Apostolica Sedis, LXXVI, 1984, 746-747). 

1 ​The reason for this is as follows: the Diocesan Bishop sometimes requires the consent of the College in order to place 
certain acts. If the College does not grant that consent, it would be improper for the Diocesan Bishop to manipulate the size 
of the College to as artificially create the conditions for a new consent. Such a move would be an insult to the legitimate 
autonomy of the College, which canon law sees as necessary for the good internal government of the diocese.  /  La raison 
en est la suivante : l'Évêque diocésain a parfois besoin du consentement du Collège pour poser certains actes. Si le Collège 
n'accorde pas ce consentement, il serait inapproprié pour l'Évêque diocésain de manipuler la taille du Collège afin de créer 
artificiellement les conditions d'un nouveau consentement favorable à sa position. Une telle démarche serait une insulte à 
l'autonomie légitime du Collège, que le droit canonique considère comme nécessaire au bon gouvernement interne du 
diocèse. 
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nevertheless remains a Consultor. Ceasing to be 
a member of the Presbyteral Council does not 
occasion loss of office as a Consultor.3 

consulteur. Le fait de cesser d'être membre du 
Conseil presbytéral n'entraîne pas la perte de la 
fonction de consulteur.3 

3.4 As the Presbyteral Council ceases while the 
see is vacant, no new Consultors may be 
appointed during such a vacancy. In other words, 
a Diocesan Administrator holding office during a 
vacant see has no authority to appoint Consultors 
and this even if the number of Consultors is less 
than six (6). 
 

3.4 Comme le Conseil presbytéral cesse à la 
vacance du siège, aucun nouveau consulteur ne 
peut être nommé.  En d'autres termes, un 
Administrateur diocésain en poste pendant la 
vacance d'un siège n'a pas le pouvoir de nommer 
des consulteurs et cela même si le nombre de 
consulteurs est de moins de six (6). 

4. Appointment 4. Nomination 

4.1 Consultors are freely appointed by the 
Diocesan Bishop. Such appointments are always 
and only made in writing. 

4.1 Les consulteurs sont nommés librement par 
l'Évêque diocésain. Ces nominations sont 
toujours et uniquement faites par écrit. 

4.2 Consultors are appointed as a body, not as 
individuals. In other words, all Consultors take 
office at the same time, unless they are later 
appointed to fill a vacancy. 

4.2 Les consulteurs sont nommés en tant que 
groupe et non en tant qu'individus. En d'autres 
mots, tous les consulteurs entrent en fonction en 
même temps, sauf s'ils sont nommés 
ultérieurement pour combler une vacance. 

4.3 The Consultors take office on the date 
specified in the decree of appointment.  

4.3 Les consulteurs entrent en fonction à la date 
indiquée dans le décret de nomination. 

4.4 Even if there is no current vacancy, the 
Diocesan Bishop may nonetheless appoint a 
Consultor up to six months in advance of an 
anticipated vacancy (cf. canon 153 §2). In such a 
case, assuming the decree has been made 
known and no later date is specified in the 
decree, the person becomes an actual Consultor 
automatically upon the position becoming vacant. 

4.4 Même s'il n'y a pas de vacance de siège au 
sein du Collège, l'Évêque diocésain peut 
néanmoins nommer un consulteur jusqu'à six 
mois avant une vacance prévue (voir canon 153 
§2).  Dans un tel cas, en supposant que le décret 
ait été divulgué et qu'aucune date ultérieure ne 
soit spécifiée dans le décret, la personne devient 
automatiquement un consulteur lorsque l’office 
devient vacant.  
 

5. Withdrawal of an appointment 5. Retrait d'une nomination 

5.1 For a just cause, a decree of appointment as 
a Consultor may be withdrawn by a subsequent 
decree of the Diocesan Bishop prior to its taking 
effect. However, once it has taken effect, and the 
priest has begun his term as a Consultor, the 

5.1 Pour une juste cause, un décret de 
nomination à l’office de consulteur peut être retiré 
par un décret ultérieur de l'Évêque diocésain 
avant qu'il ne prenne effet. Cependant, une fois 
qu'il a pris effet, et que la personne a réellement 

3 ​The previous note applies to this as well. / La note précédente s'applique également à ce sujet. 
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decree of appointment cannot be withdrawn and 
the canons regarding loss of office must be 
followed. 
 

assumé l’office de consulteur, le décret de 
nomination ne peut être retiré et les canons 
concernant la perte de l’office doivent être suivis. 

6. Term of office 6. Durée du mandat 

6.1 In accordance with canon 502 §1, the term of 
office of the College of Consultors, and therefore 
of all the Consultors themselves, is five (5) years. 
This is calculated from the day the new College 
actually enters into office. As this duration is set 
by universal canon law, the Diocesan Bishop 
does not have the authority to appoint a College 
to a greater or lesser term of office, nor to appoint 
an individual Consultor to a term different from 
that of the College itself. 

6.1 Conformément au canon 502 §1, la durée du 
mandat du Collège, et donc de tous les 
consulteurs eux-mêmes, est de cinq (5) ans. 
Cette durée est calculée à partir du jour de 
l'entrée en fonction effective du nouveau Collège.   
Cette durée étant fixée par le droit canonique 
universel, l'Évêque diocésain n'a pas le pouvoir 
de constituer un Collège pour une durée 
supérieure ou inférieure, ni de nommer un 
consulteur pour une durée différente de celle du 
Collège lui-même.  

6.2 It may be that a Consultor does not wish to 
serve for the full (or remaining) term of the 
College, but would prefer a lesser term. As the 
Diocesan Bishop does not have the authority to 
make such an appointment, the Consultor may 
instead simply offer a letter of resignation, 
possibly even well in advance, to take effect prior 
to the conclusion of the term of the College. 

6.2 Il se peut qu'un consulteur ne souhaite pas 
servir pour la totalité (ou le reste) du mandat du 
Collège, mais préfère un mandat moins long.  
Étant donné que l'Évêque diocésain n'a pas le 
pouvoir de procéder à une telle nomination, le 
consulteur peut présenter une lettre de 
démission, même longtemps à l'avance, qui 
prendra effet avant la fin du mandat du Collège. 

6.3 Even if five (5) years have elapsed, a current 
College, and hence all its Consultors, continues 
in its functioning until a new College is 
established. (cf. canon 502 §1). 
 

6.3 Même si cinq (5) ans se sont écoulés, le 
Collège actuel, et donc tous ses consulteurs, 
continue à fonctionner jusqu'à ce qu'un nouveau 
Collège soit constitué. (voir canon 502 §1) 

7. Loss of office prior to the expiration of a term 7.  Perte de l’office avant l'expiration d'un mandat 

7.1 For a just cause, a Consultor may resign from 
the College prior to the conclusion of the term of 
the College (cf. canon 187). Such a resignation 
must be made in writing, it must explain the 
reason for the resignation, and it must be 
accepted by the Diocesan Bishop via a rescript 
for it to take effect (cf. canon 189), although the 
Diocesan Bishop may not refuse the resignation 
except in the absence of a just cause (cf. canon 
187). If a resignation is refused, the reason for 
the refusal must be mentioned in the rescript. 

7.1 Pour une juste cause, un consulteur peut 
démissionner du Collège avant la fin du mandat 
du Collège (voir canon 187). Cette démission doit 
être faite par écrit, elle doit expliquer la raison de 
la démission, et elle doit être acceptée par 
l'Évêque diocésain par le biais d'un rescrit pour 
qu'elle prenne effet (voir canon 189).  L'Évêque 
diocésain ne peut pas refuser la démission sauf 
en l'absence d'une juste cause (voir canon 187). 
Si une démission est refusée, la raison de ce 
refus doit être mentionnée dans le rescrit.  Les 
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The other provisions of canon law regarding 
resignations apply (cf. canons 187-189).  

autres dispositions du droit canonique 
concernant les démissions s'appliquent (voir 
canons 187-189).  

7.2 A Consultor may be removed from the 
College by a decree of the Diocesan Bishop for a 
grave cause, such as: 
 

a.​ ill health of the Consultor that makes 
continued service difficult; 

b.​ lack of attendance at meetings of the 
College; 

c.​ lack of participation of consultations of the 
College, even if not done in meetings; 

 
d.​ behaviour that is disruptive to the good 

functioning of the College; 
e.​ breaches of confidentiality; 
f.​ unresolvable conflicts of interest. 

 
Such causes must be documented in a dossier 
that includes the proofs, and must be referred to 
in the decree of removal. The removal takes 
effect on the date specified in the decree or on 
the date of notification, whichever comes later. 

7.2 Un consulteur peut être révoqué de son office 
au sein du Collège par un décret de l'Évêque 
diocésain pour un motif grave, tel que : 
 

a.​ la mauvaise santé du consulteur qui rend 
difficile la poursuite du service ; 

b.​ le manque d'assiduité aux réunions du 
Collège ; 

c.​ le manque de participation aux 
consultations du Collège, même si cela 
ne se fait pas en réunion ; 

d.​ un comportement qui perturbe le bon 
fonctionnement du Collège ; 

e.​ manquements à la confidentialité ; 
f.​ conflits d'intérêts insolubles. 

 
Ces motifs doivent être documentés dans un 
dossier comprenant les preuves, et doivent être 
mentionnées dans le décret de révocation.  La 
révocation prend effet à la date indiquée dans le 
décret ou à la date de la notification, si celle-ci 
est postérieure. 

7.3 The following cease to be a Consultor by the 
law itself (cf. canon 194 §1): 
 

a.​ a priest who loses the clerical state; 
b.​ a priest who attempts marriage, even only 

civilly; 
c.​ a priest who publicly defects from the 

Catholic faith or the communion of the 
Church. 

7.3 De par la loi elle-même, cessent d'être 
consulteur (voir canon 194 §1) : 
 

a.​ le prêtre qui perd l'état clérical ; 
b.​ le prêtre qui tente de se marier, même 

seulement civilement ; 
c.​ le prêtre qui abandonne publiquement la 

foi catholique ou la communion de 
l'Eglise. 

7.4 Situations envisaged in section 7.3 should be 
documented in a decree of the Diocesan Bishop. 
However, even if the decree is issued much later, 
the loss of office is always retroactive to the date 
of the cause. This retroactive date should be 
mentioned in the decree. 

7.4 Les situations envisagées au point 7.3 
doivent être documentées dans un décret de 
l'Évêque diocésain. Cependant, même si le 
décret est émis beaucoup plus tard, la perte de 
l’office est toujours rétroactive à la date de la 
cause. Cette date de rétroactivité doit être 
mentionnée dans le décret. 
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7.5 A Consultor may be deprived of office as a 
result of a canonical penal process (cf. canon 
196). 
 

7.5 Un consulteur peut être privé de son office à 
la suite d'une procédure pénale canonique (cf. 
canon 196).  

PART II 
 

FUNCTIONING OF THE COLLEGE OF 
CONSULTORS 

 

IIième PARTIE 
 

FONCTIONNEMENT DU COLLÈGE DES 
CONSULTEURS 

8. Chair 8. Président 

8.1 The Diocesan Bishop is the Chair of the 
College of Consultors. When the see is impeded 
or vacant, however, the one who temporarily 
takes the place of the bishop or, if he has not yet 
been appointed, the priest who is senior in 
ordination in the College of Consultors acts as 
Chair (cf. canon 502 §2). 

8.1 L'Évêque diocésain est le président du 
Collège des consulteurs. Toutefois, si le siège est 
empêché ou vacant, c’est celui qui tient 
provisoirement la place de l’Évêque, ou, s'il n'a 
pas encore été nommé, le prêtre le plus ancien 
d’ordination au sein du Collège des consulteurs 
(voir canon 502 §2). 

8.2 For greater certainty, should the see be 
impeded as understood by canon 412, the Chair 
of the College of Consultors is determined 
according to the norms of canon 413. 

8.2 Pour plus de clarté, en cas d'empêchement 
du siège au sens du canon 412, la présidence du 
Collège des consulteurs est déterminée selon les 
normes du canon 413. 

8.3 For greater certainty, should the see fall 
vacant as understood by canon 416, the Chair of 
the College of Consultors is determined 
according to the norm of canon 419. 
 

8.3 Pour plus de clarté, si le siège devient vacant 
comme le prévoit le canon 416, la présidence du 
Collège des consulteurs est déterminée selon la 
norme du canon 419. 

9. Voting 9. Le vote 

9.1 Matters requiring a vote fall into one of three 
types, as determined by canon law: 
 
 

a.​ an election; 
b.​ a matter requiring the opinion of the College 

(i.e. a consultative vote); 
c.​ a matter requiring the consent of the 

College (i.e. a deliberative vote)  

9.1 Les questions nécessitant un vote relèvent de 
l'une des trois catégories suivantes, tel que 
déterminé par le code de droit canonique : 
 

a.​ une élection ; 
b.​ une question nécessitant l'avis du Collège 

(c.-à-d. un vote consultatif) ; 
c.​ une question nécessitant le consentement 

du Collège (c.-à-d. un vote délibératif). 

9.2 With the exception of the case foreseen in 
section 9.6, only the Consultors have the right to 
vote, whether that vote is electoral, deliberative 

9.2 À l'exception du cas prévu à l'article 9.6, 
seuls les consulteurs ont le droit de vote, que ce 
vote soit électoral, délibératif ou consultatif. 
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or consultative. Each Consultor has only one 
vote. 

Chaque consulteur ne dispose que d'une seule 
voix. 

9.3 There is no voting by proxy or by letter. 9.3 Il n'y a pas de vote par procuration ou par 
lettre. 

9.4 All elections are done by secret ballot 
following the procedures outlined in canons 
165-178. 

9.4 Toutes les élections se font par vote secret 
selon les procédures décrites dans les canons 
165-178. 

9.5 For elections, the requirements of canon 119 
1° are to be followed to determine the person 
who is elected.  

9.5 Pour les élections, les exigences du canon 
119, 1° doivent être suivies pour déterminer la 
personne élue.  

9.6 For consultative or deliberative votes, a 
simple majority of the Consultors present at a 
meeting is sufficient for a resolution to be carried. 
In the case of a tie, the vote is to be retaken. In 
the case of a second tie, the Chair casts a 
deciding vote, even if he is not a Consultor (cf. 
canon 119 2°). 

9.6 Pour les votes consultatifs ou délibératifs, 
une majorité simple des consulteurs présents à 
une réunion est suffisante pour qu'une résolution 
soit adoptée.  En cas d'égalité des voix, le vote 
doit être repris. En cas de seconde égalité, la 
voix du Président est prépondérante, même s'il 
n'est pas consulteur (voir canon 119, 2°). 

9.7 In the case of a consultative vote, the 
Diocesan Bishop may act contrary to the result of 
the vote, although he normally should not act 
contrary to that opinion, particularly if it is 
unanimous, without an overriding reason (cf. 
canon 127 §2 1°). This reason should be 
documented in any subsequent decrees. 

9.7 Dans le cas d'un vote consultatif, l'Évêque 
diocésain peut agir contrairement au résultat du 
vote, bien qu'il ne doive normalement pas agir 
contrairement à cet avis, en particulier s'il est 
unanime, sans une raison impérieuse (voir canon 
127 §2, 1°). Cette raison devrait être documentée 
dans tout décret ultérieur. 

9.8 In the case of a deliberative vote, the 
Diocesan Bishop may not proceed with a matter 
contrary to the decision if a necessary consent 
has been withheld. If he does, he may be subject 
to penal sanctions under canon law (cf. canon 
1376 §1 2°). 
 

9.8 Dans le cas d'un vote délibératif, l'Évêque 
diocésain ne peut donner suite à une question 
contraire à la décision si un consentement 
nécessaire a été refusé.  S'il le fait, il peut être 
soumis à des sanctions pénales en vertu du droit 
canonique (voir canon 1376 §1, 2°). 

10. Presence at meetings 10. Présence aux réunions 

10.1 In addition to the Consultors and the Chair, 
the following may be present at a meeting of the 
College: 
 

a.​ The Diocesan Finance Officer, if the matter 
involves the approval of a special 
transaction; 

10.1 En plus des consulteurs et du président, les 
personnes suivantes peuvent être présentes à 
une réunion du Collège : 
 

a.​ l’économe diocésain, si la question 
implique l'approbation d'une transaction 
spéciale ; 
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b.​ the Chancellor, especially in the case of the 
appointment of a new Diocesan Bishop or 
Coadjutor Bishop; 

c.​ any other person invited to be present by 
the Chair if their expertise is seen as 
possibly useful to assist the College in its 
deliberations. 

b.​ le chancelier, particulièrement dans le cas 
de la nomination d'un nouvel Évêque 
diocésain ou d'un Évêque coadjuteur ; 

c.​ toute autre personne invitée par le 
président à être présent, si son expertise 
est jugée utile pour aider le Collège dans 
ses délibérations. 

10.2 If, however, an item of discussion involves a 
matter of possible conflict of interest, that person 
may not be present at the discussion of that 
point, with the exception of the Chair who is 
always entitled to be present. 
 

10.2 Si, toutefois, un point de discussion implique 
une question de conflit d'intérêt possible, cette 
personne ne peut pas être présente à la 
discussion, à l'exception du président qui a 
toujours le droit d'être présent. 

11. Alternate forms of meetings 11. Autres formes de réunions  

11.1 Elections must be done in person, as must 
the presentation of letters of appointment or the 
witnessing of the profession of faith of a 
Diocesan Administrator, unless otherwise 
permitted by the Holy See. Other meetings of the 
College may be done via telephone or video.  

11.1 Les élections doivent se faire en personne, 
de même que la présentation des lettres de 
nomination ou le témoignage de la profession de 
foi de l'Administrateur diocésain, sauf disposition 
autre du Saint-Siège. Les autres réunions du 
Collège peuvent se faire par téléphone ou par 
vidéo.  

11.2 Signed resolutions may not be used in lieu 
of meetings. 
 

11.2 Les résolutions signées ne peuvent tenir lieu 
de réunions. 

12. Convocation of a meeting 12. Convocation d'une réunion 

12.1 Meetings of the College are called by the 
Chair. The notice of convocation is to include the 
topics to be discussed at the meeting, and, if 
possible, the supporting materials. 
 

12.1 Les réunions du Collège sont convoquées 
par le président.  La convocation doit inclure les 
sujets qui seront discutés lors de la réunion et, si 
possible, les documents à l'appui. 

13. Agenda of a meeting 13. Ordre du jour d'une réunion 

13.1 Only the Chair may add items to the agenda 
of a meeting of the College if those items involve 
a deliberative or consultative vote. Other items 
for simple discussion may be proposed by the 
Consultors before the meeting or at the meeting 
itself.  
 

13.1 Seul le Président peut ajouter des points à 
l'ordre du jour d'une réunion du collège si ces 
points impliquent un vote délibératif ou 
consultatif. D'autres points de simple discussion 
peuvent être proposés par les consulteurs avant 
la réunion ou lors de la réunion elle-même.  
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14. Quorum 14. Quorum 

14.1 The quorum for a meeting of the College is 
the majority of the Consultors (cf. canon 119 2°). 
 

14.1 Le quorum pour une réunion du Collège est 
la majorité des consulteurs (voir canon 119, 2°). 

15. Subcommittees, joint committees and 
non-delegation 

15. Sous-comité, commissions conjointes et la 
non-délégation 

15.1 The College may create subcommittees to 
advance its work. It may also participate in joint 
committees with other bodies, or invite those 
bodies to join in the work of a subcommittee. 
However, the College may not delegate any 
decision-making to another body. 

15.1 Le Collège peut créer des sous-comités 
pour faire avancer ses travaux. Il peut également 
participer à des commissions conjointes avec 
d'autres organismes, ou inviter ces organismes à 
se joindre aux travaux d'une sous-commission. 
Toutefois, le Collège ne peut déléguer aucune 
prise de décision à un autre. 
 

PART III 
 

BUSINESS OF THE COLLEGE OF 
CONSULTORS 

 

IIIième PARTIE 
 

 ACTIVITÉ DU COLLÈGE DES CONSULTEURS 

16. Functions of information 16. Fonction d’accueil et notification 

16.1 The letter of appointment of a new Diocesan 
Bishop (cf. canon 382 §3) or a new Coadjutor 
Bishop (cf. canon 404 §1) or, if the Diocesan 
Bishop is impeded, a new Auxiliary Bishop (cf. 
canon 404 §3) is to be presented to the College 
of Consultors in the presence of the Chancellor. 
The Consultors do not, however, have the 
authority to refuse or even debate the 
presentation of such a letter. 

16.1 La lettre de nomination d'un nouvel Évêque 
diocésain (voir canon 382 §3) ou d'un nouvel 
Évêque coadjuteur (voir canon 404 §1) ou, en 
cas d'empêchement de l'Évêque diocésain, d'un 
nouvel Évêque auxiliaire (voir canon 404 §3) doit 
être présentée au Collège des consulteurs en 
présence du Chancelier. Les consulteurs n'ont 
cependant pas l'autorité de refuser ou même de 
discuter la présentation d'une telle lettre. 

16.2 In the event the Diocesan Bishop dies and 
there is no Coadjutor or Auxiliary Bishop to do so, 
the cleric who assumes the role of Chair of the 
College is to immediately notify the Apostolic 
Nuncio of the Bishop's passing. This notification 
should be in writing and a copy should be kept in 
the archives of the curia. 

16.2 Au cas où l'Évêque diocésain décède et qu'il 
n'y a pas de coadjuteur ou d'Évêque auxiliaire 
pour le faire, le clerc qui assume le rôle de 
président du collège doit immédiatement notifier 
au Nonce apostolique le décès de l'évêque. 
Cette notification doit être faite par écrit et une 
copie doit être conservée dans les archives de la 
curie. 

16.3 The College witnesses the profession of 
faith of the Diocesan Administrator. 

16.3 Le Collège est témoin de la profession de foi 
de l'économe diocésain. 
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17. Functions of election 17. Fonctions de l'élection 

17.1 In the event the see is impeded as per 
canon 412 and the situation foreseen in canon 
413 §2 occurs, the College of Consultors is to 
elect a priest to govern the Diocese. 

17.1 En cas d'empêchement du siège selon le 
canon 411 et de la situation prévue au canon 413 
§2, le Collège des consulteurs doit élire un prêtre 
pour gouverner le diocèse. 

17.2 In the event the see falls vacant and the 
Holy See has not provided otherwise, such as by 
the appointment of an Apostolic Administrator, 
the College is to elect a priest to serve as 
Diocesan Administrator. This must take place 
within eight (8) days, or else it falls to the 
Archbishop of Kingston or, if that see is also 
vacant, to the Bishop of Peterborough, to appoint 
the Diocesan Administrator. If both those Sees 
are vacant, the Apostolic Nuncio is to be 
consulted. 

17.2 Au cas où le siège deviendrait vacant et que 
le Saint-Siège n'aurait pas pris d'autres 
dispositions, comme la nomination d'un 
Administrateur Apostolique, le Collège doit élire 
un prêtre pour servir d'Administrateur diocésain.  
Cette élection doit avoir lieu dans les huit (8) 
premier jours de la vacance du siège, sinon il 
revient à l'Archevêque de Kingston ou, si ce 
siège est également vacant, à l'Évêque de 
Peterborough, de nommer l'Administrateur 
diocésain. Si ces deux sièges sont vacants, le 
Nonce apostolique doit être consulté. 
 

18. Functions of deliberation 18. Les fonctions de la délibération 

18.1 The College assumes the functions of the 
Presbyteral Council in the event one has not yet 
been constituted following its lapse due to the 
vacancy of the see (cf. canon 501 §2). 

18.1 Le Collège assume les fonctions du Conseil 
presbytéral au cas où celui-ci n'aurait pas encore 
été constitué suite à sa caducité due à la 
vacance du siège (voir canon 501 §2). 

18.2 A Diocesan Administrator requires the 
consent of the College of Consultors to grant an 
incardination or excardination, or even just 
permission to move to another particular Church. 
Even with this consent, he may only do so if the 
see has been vacant at least a year (cf. canon 
272). 

18.2 L'Administrateur diocésain doit obtenir le 
consentement du Collège pour accorder une 
incardination ou une excardination, ou même la 
permission de passer à une autre église 
particulière. Même avec ce consentement, il ne 
peut le faire que si le siège est vacant depuis au 
moins un an (voir canon 272). 

18.3 A Diocesan Administrator requires the 
consent of the College of Consultors to remove 
the Chancellor, a Vice-Chancellor, or an 
ecclesiastical Notary from office (cf. canon 485). 

18.3 Un Administrateur diocésain doit obtenir le 
consentement du Collège pour révoquer le 
chancelier, un vice-chancelier ou un notaire 
ecclésiastique de leur office (voir canon 485). 
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18.4 In accordance with canon 494 §1, the 
Diocesan Bishop must consult the College4 prior 
to appointing the Diocesan Finance Officer. 

18.4 Conformément au canon 494 §1, l'Évêque 
diocésain doit consulter le Collège4 avant de 
nommer l’économe diocésain. 

18.5 In accordance with canon 1277, the 
Diocesan Bishop must consult the College5 prior 
to placing any acts which, in light of the financial 
situation of the diocese, are of major importance. 

18.5 Conformément au canon 1277, l'Évêque 
diocésain doit consulter le Collège5 avant de 
placer des actes qui, compte tenu de la situation 
financière du diocèse, sont d'une importance 
majeure. 

18.6 In accordance with canon 1277 and decrees 
9 and 38 of the CCCB, the Diocesan Bishop must 
obtain the consent of the College6 prior to 
placing any of the following acts, even if (in the 
case of expenditures) they are already included 
in the diocesan budget: 
 

a.​ non-cumulative acts over $338,523; 
 

b.​ acceptance or refusal of an inheritance, 
bequest, donation or foundation with 
long-term obligations; 

c.​ erection of a cemetery; 
d.​ court action (but see article 18.7, below); 

 
e.​ purchasing of real estate. 

18.6 Conformément au canon 1277 et aux 
décrets 9 et 38 de la CÉCC, l'Évêque diocésain 
doit obtenir le consentement du Collège6 avant 
de placer l'un des actes suivants, même si (dans 
le cas de dépenses) ils sont déjà inclus dans le 
budget diocésain : 
 

a.​ les actes non cumulatifs supérieurs à 
332,537 $ ; 

b.​ acceptation ou refus d'un héritage, d'un 
legs, d'une donation ou d'une fondation 
avec des obligations à long terme ; 

c.​ érection d'un cimetière ; 
d.​ action en justice (voir article 18.7, 

ci-dessous) ; 
e.​ achat d'un bien immobilier. 

18.7 For greater certainty, in the case of court 
action, consent is only required to initiate an 
action, not to defend it.  

18.7 Il est entendu que, dans le cas d'une cause 
civile, le consentement n'est requis que pour 
engager une action, et non pour la défendre.  

18.8 In accordance with canons 1292 §1 and 
1295, as well as decrees 9 and 38 of the CCCB, 
the Diocesan Bishop must obtain the consent of 
the College7 prior to alienating goods which 
constitute part of the stable patrimony of the 
Diocese if the value of those goods exceeds 
$677,046. In accordance with canon 1295, he 

18.8 Conformément aux canons 1292 §1 et 
1295, l'Évêque diocésain doit obtenir le 
consentement du Collège7 avant d'aliéner des 
biens qui font partie du patrimoine stable du 
diocèse, si la valeur de ces biens dépasse 
665,074 $.  Conformément au canon 1295, il doit 
également obtenir le consentement du Collège8 

7 ​He must also obtain the consent of the Diocesan Finance Committee, and in some cases, the Holy See (see canon 1292). 
The procedures of canons 1292-1294 must also be observed. / Il doit également obtenir le consentement du Conseil pour 
les affaires économiques diocésain et, dans certains cas, du Saint-Siège (voir canon 1292). Les procédures des canons 
1292-1294 doivent également être observées. 

6 ​He must also consult the Diocesan Finance Council. / Il doit aussi consulter le Conseil pour les affaires économiques 
diocésain. 

5 ​He must also consult the Diocesan Finance Council. / Il doit aussi consulter le Conseil pour les affaires économiques 
diocésain. 

4 He must also consult the Diocesan Finance Council. / Il doit aussi consulter le Conseil pour les affaires économiques 
diocésain. 
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must also obtain the consent of the College8 
prior to approving a transaction which can 
worsen the patrimonial condition of the Diocese, 
such as donations made out of stable patrimony, 
use of high-risk investments, etc. (again, if the 
value exceeds $677,046).  Finally, the Diocesan 
Bishop must also obtain the consent of the 
College9 prior to authorizing similar transactions 
of public juridic persons subject to his authority. 

avant d'approuver une transaction qui peut 
aggraver la condition patrimoniale du diocèse, 
comme des dons faits à partir du patrimoine 
stable, l'utilisation d'investissements à haut 
risque, etc.  (encore une fois, si la valeur excède 
640,110 $). Enfin, l'Évêque diocésain doit 
également obtenir le consentement du Collège9 
avant d'autoriser des transactions similaires des 
personnes morales publiques soumises à son 
autorité. 

18.9 The term "stable patrimony" includes the 
following: 
 

a.​ real property, and rights attached to real 
property (e.g. a right-of-way); 

 
b.​ base capital amounts in foundations, from 

which investment income is to be generated 
and used; 

c.​ goods which were given to the Diocese by 
vow;10 

d.​ goods precious for artistic or historical 
reasons.11 

18.9 Le terme "patrimoine stable" comprend les 
éléments suivants : 
 

a.​ les biens immobiliers, et les droits 
attachés aux biens immobiliers (par 
exemple, un droit de passage) ; 

b.​ les capitaux de base dans des fondations, 
dont les revenus de placement doivent 
être générés et utilisés ; 

c.​ les biens qui ont été donnés au diocèse 
par vœu ;10 

d.​ biens précieux pour des raisons 
artistiques ou historiques.11 

18.10 The term "alienation" includes the 
following: 
 

a.​ a sale; 
b.​ accepting a mortgage, hypothec or other 

lien against property; 
c.​ the surrender of rights to property, such as 

granting an easement. 

18.10 Le terme "aliénation" comprend les 
éléments suivants : 
 

a.​ une vente ; 
b.​ l'acceptation d'une hypothèque ou d'un 

autre privilège sur la propriété ; 
c.​ la cession de droits sur un bien, comme 

l'octroi d'une servitude. 

18.11 In accordance with canon 1297 as well as 
decree 16 of the CCCB, the Diocesan Bishop 
must obtain the consent of the College of 
Consultors12 prior to leasing or renting 
ecclesiastical property for more than two years. 
The Diocesan Bishop must also obtain the 

18.11 Conformément au canon 1297 et au décret 
16 de la CÉCC, l'Évêque diocésain doit obtenir le 
consentement du Collège des consulteurs12 
avant de louer des biens de l’Église pour plus de 
deux ans. L'Évêque diocésain doit également 
obtenir le consentement du Collège13 avant 

12 He must also obtain the consent of the Diocesan Finance Council, and in some cases, the Holy See (cf. canon 1297 and 
decree 16 of the CCCB). / Il doit également obtenir le consentement du Conseil des affaires économiques du Diocèse et, 
dans certains cas, du Saint-Siège (voir canon 1297 et le décret 16 de la CÉCC).  

11 The previous note applies to this as well. / La note précédente s'applique également à ce sujet. 

10 The alienation of such goods also requires the consent of the Holy See (cf. canon 1292 §1). / L'aliénation de ces biens 
requiert aussi le consentement du Saint-Siège (voir canon 1292 §1). 

9 ​The previous note applies to this as well. / La note précédente s'applique également à ce sujet. 

8 ​The previous note applies to this as well. / La note précédente s'applique également à ce sujet. 
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consent of the College of Consultors13 prior to 
authorizing similar transactions of public juridic 
persons subject to his authority. 

d'autoriser des transactions similaires des 
personnes morales publiques soumises à son 
autorité. 

 
 
 

13 The previous note applies to this as well. /  La note précédente s'applique également à ce sujet. 
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INSTRUCTION ON THE OPERATION OF THE 
DIOCESAN FINANCE COUNCIL 

INSTRUCTION SUR LE FONCTIONNEMENT 
DU CONSEIL DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

DIOCÉSAIN 
 

1. Introduction 1. Introduction 

1.1 The following Instruction is meant to guide 
the operation of the Finance Council for the 
Diocese of Sault Ste. Marie. So as to distinguish 
it from other finance councils, such as a parish 
finance council, in this document it is to be 
referred to as the “Diocesan Finance Council” 
(DFC). 

1.1 L'instruction suivante a pour but de guider les 
opérations du "Conseil des affaires économiques 
du Diocèse de Sault Ste-Marie".  Afin de le 
distinguer du conseil des affaires économiques 
d’une paroisse, il sera désigné dans le présent 
document comme le "Conseil des affaires 
économiques diocésain" (CAÉD). 

1.2 In the canonical tradition the laws of a secular 
society are typically called “civil law”, but in the 
context of Canada this term refers specifically to 
the legal tradition of Quebec (as opposed to the 
common law tradition followed elsewhere). In 
order to avoid confusion this instruction will use 
the term “secular law” to refer to the laws of 
Canadian society (whether federal or provincial), 
as well as Indigenous law. 

1.2 Dans la tradition canonique, les lois d'une 
société laïque sont généralement appelées «droit 
civil», mais dans le contexte du Canada, ce 
terme fait spécifiquement référence à la tradition 
juridique du Québec (par opposition à la tradition 
de common law suivie ailleurs). Afin d'éviter toute 
confusion, cette instruction utilisera le terme « 
droit séculier » pour désigner les lois de la 
société canadienne (qu'elles soient fédérales ou 
provinciales), ainsi que le droit autochtone. 

1.3 For greater certainty, the DFC is not a Board 
of Directors. Its role is strictly limited to that 
granted to it by canon law. 

1.3 Pour plus de certitude, le CAÉD n'est pas un 
conseil d'administration. Son rôle est strictement 
limité à celui qui lui est accordé par le droit 
canonique. 

1.4 Unless otherwise specified, throughout this 
document the term "Diocesan Bishop" includes 
other priests who take the place of the Diocesan 
Bishop in cases foreseen by canon law, such as 
an Apostolic Administrator or a Diocesan 
Administrator. 
 

1.4 Sauf indication contraire, dans le présent 
document, le terme "Évêque diocésain" inclut les 
prêtres qui prennent la place de l'Évêque 
diocésain dans les cas prévus par le droit 
canonique, comme un Administrateur apostolique 
ou un Administrateur diocésain. 
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PART I: MEMBERS OF THE DIOCESAN 
FINANCE COUNCIL 
 

Ière PARTIE : LES MEMBRES DU CONSEIL 
DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES DIOCÉSAIN 

2. Composition 2. Composition 

2.1 The DFC is composed of three (3) persons, 
called Members. 

2.1 Le CAÉD est composé de trois (3) 
personnes, appelées membres.  

2.2 The Diocesan Bishop may amend this 
Instruction to increase or decrease the number of 
Members. However, universal canon law does 
not allow him to decrease it to a number of less 
than three persons. (cf. canon 492 §1) 

2.2 L'Évêque diocésain peut modifier la présente 
instruction pour augmenter ou diminuer le 
nombre de membres.  Toutefois, le droit 
canonique universel ne lui permet pas de le 
réduire à un nombre inférieur à trois. (voir canon 
492 §1) 

2.3 The Diocesan Bishop may not appoint 
persons as Members beyond the size determined 
in this Instruction without amending the 
Instruction itself. Any such appointments are 
invalid. He may, of course, appoint new Members 
to fill vacancies on the DFC.1 

2.3 L'Évêque diocésain ne peut nommer des 
personnes en tant que membres au-delà de la 
taille déterminée dans la présente instruction 
sans modifier l'instruction elle-même.  De telles 
nominations ne sont pas valables.  Il peut, bien 
entendu, nommer de nouveaux membres pour 
combler les postes vacants au sein du CAÉD.1 

2.4 No one is ever a Member of the DFC ex 
officio. 

2.4 Personne n’est membre en droit (ex officio) 
du CAÉD. 

2.5 Membership in the DFC is considered an 
ecclesiastical office as understood by canon 145 
§1. 

2.5 La qualité de membre du CAÉD est 
considérée comme un office ecclésiastique au 
sens du canon 145 §1. 

2.6 For greater clarity, the diocesan Bishop is not 
a member of the DFC and cannot appoint himself 
to it. 
 

2.6 Pour plus de précision, l'Évêque diocésain 
n'est pas membre du CAÉD et ne peut s'y 
nommer. 

3. Qualifications 3. Qualifications 

3.1 A person must meet the following 
qualifications to be suitable to be a Member of 
the DFC: 

3.1 Une personne doit répondre aux 
qualifications suivantes pour être apte à être 
membre du CAÉD : 

1 The reason for this is as follows: the Diocesan Bishop sometimes requires the consent of the DFC in order to place certain 
acts. If the DFC does not grant that consent, it would be improper for the Diocesan Bishop to manipulate the size of the DFC 
to artificially create the conditions for a new consent. Such a move would be an insult to the legitimate autonomy of the DFC, 
which canon law sees as necessary for the good internal government of the diocese.  /  La raison en est la suivante : 
l'Évêque diocésain a parfois besoin du consentement du CAÉD pour poser certains actes. Si le CAÉD n'accorde pas ce 
consentement, il serait inapproprié pour l'Évêque diocésain de manipuler la taille du CAÉD afin de créer artificiellement les 
conditions d'un nouveau consentement favorable à sa position. Une telle démarche serait une insulte à l'autonomie légitime 
du CAÉD, que le droit canonique considère comme nécessaire au bon gouvernement interne du diocèse. 
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a.​ the person must be in the communion of the 

Church (canon 149 §1) 
b.​ the person must be truly expert in financial 

affairs and/or civil law (canon 492 §1) 
c.​ the person must be outstanding in integrity 

(canon 492 §1) 

 
a.​ la personne doit être dans la communion 

de l'Église catholique (canon 149 §1) ; 

b.​ la personne doit être réellement experte 
en affaires financières et/ou en droit 
séculier (canon 492 §1) ; 

c.​ la personne doit être remarquable par sa 
probité (canon 492 §1). 

3.2 At least one Member of the DFC must be 
expert in financial affairs, and at least one 
Member must be expert in secular law. 

3.2 Au moins un membre du CAÉD doit être 
expert en affaires financières, et au moins une 
membre doit être experte en droit séculier. 

3.3 To be “in the communion of the Church” 
means being joined to Christ in the visible 
structure of the Church by the bonds of the 
profession of faith, the sacraments, and 
ecclesiastical governance. (cf. canon 205). 

3.3 Être "dans la communion de l'Église 
catholique" signifie être uni au Christ dans 
l’ensemble visible de cette l'Église par les liens 
de la profession de foi, des sacrements et du 
gouvernement ecclésiastique. (voir canon 205). 

3.4 To be “truly expert” means to have 
specialized training or extensive experience in 
financial affairs and/or secular law. 

3.4 Être "véritablement expert" signifie avoir une 
formation spécialisée ou une grande expérience 
dans le domaine des affaires financières et/ou du 
droit civil. 

3.5 The criteria of being “outstanding in integrity” 
implies experience in successfully serving the 
public trust in functions which include codes of 
conduct and mechanisms for accountability. It 
also implies an absence of convictions for 
criminal offences, quasi-criminal offences  or 
canonical delicts, particularly those which include 
an element of deception. 

3.5 Le critère d’être "remarquable par sa probité" 
implique une expérience réussie au service de la 
confiance du public dans des fonctions qui 
incluent des codes de conduite et des 
mécanismes de responsabilité. Il implique 
également l'absence de condamnation pour des 
crimes civils ou des délits canoniques, en 
particulier ceux qui comportent un élément de 
tromperie. 

3.6 A person may be validly appointed to the 
DFC without one or more of these qualifications, 
and the loss of one or more of these 
qualifications while in office does not imply 
automatic loss of office unless other provisions of 
canon law so indicate. However, the lack of such 
a qualification, whether before or during a term of 
office, constitutes a grave cause for their 
removal. 

3.6 Une personne peut être validement nommée 
aux CAÉD sans une ou plusieurs de ces 
qualifications, et la perte d'une ou de plusieurs de 
ces qualifications en cours de mandat n'implique 
pas automatiquement la perte du mandat, à 
moins que d'autres dispositions du droit 
canonique ne l'indiquent. Cependant, la présence 
ou l'absence d'une telle qualification, que ce soit 
avant ou pendant un mandat, constitue une 
cause grave de révocation. 
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4. Disqualifications 4. Disqualifications 

4.1 Even if they otherwise possess the necessary 
qualifications, the following persons are 
disqualified from membership in the DFC: 
 

a.​ a person who has lost the clerical state 
b.​ a cleric who has attempted marriage, even 

if only civilly 
c.​ a person who has publicly defected from 

the Catholic faith or from the communion of 
the Church 

4.1 Même si elles possèdent par ailleurs les 
qualifications nécessaires, les personnes 
suivantes sont disqualifiées de l'adhésion au 
CAÉD : 

a.​ une personne qui a perdu l'état clérical ; 
b.​ un clerc qui a tenté de se marier, même si 

ce n'est que civilement ; 
c.​ une personne qui a publiquement fait 

défection de la foi catholique ou de la 
communion de l'Église. 

4.2 A person may be validly appointed to the 
DFC with one or more of these disqualifications, 
and the presence of one or more of these 
disqualifications while in office does not 
automatically imply loss of office unless other 
provisions of canon law so indicate. However, the 
presence of such a disqualification, whether 
before or during a term of office, constitutes a 
grave cause for their removal. 

4.2 Une personne peut être validement nommée 
aux CAÉD avec une ou plusieurs de ces 
disqualifications, et la présence d'une ou de 
plusieurs de ces disqualifications alors qu'elle est 
en fonction n'implique pas automatiquement la 
perte de sa fonction, à moins que d'autres 
dispositions du droit canonique ne l'indiquent. 
Cependant, la présence d'une telle 
disqualification, que ce soit avant ou pendant un 
mandat, constitue une cause grave de leur 
révocation. 
 

5. Appointment 5. Nomination 

5.1 The Members of the DFC are appointed by 
the Diocesan Bishop. Such appointments are 
always and only made in writing by way of decree 
of appointment. 

5.1 Les membres du CAÉD sont nommés 
librement par l'Évêque diocésain. Ces 
nominations sont toujours et uniquement faites 
par écrit. 

5.2 A new Member takes office on the date 
specified in the decree of appointment or on the 
date the decree of appointment is made known to 
the new Member, whichever comes later.  

5.2 Un nouveau membre entre en fonction à la 
date spécifiée dans le décret de nomination ou à 
la date à laquelle le décret est porté à la 
connaissance du nouveau membre, la date la 
plus tardive étant retenue.  

5.3  Although there may be no vacancies on the 
DFC, the Diocesan Bishop may nonetheless 
appoint a person to the DFC up to six months in 
advance of an anticipated vacancy (cf. canon 153 
§2). In such a case, assuming a decree of 
appointment has been made known and no later 
date is specified in the decree of appointment, 
the person becomes an actual Member of the 

5.3 Même s'il n'y a pas de vacance de siège, 
l'Évêque diocésain peut néanmoins nommer une 
personne au CAÉD jusqu'à six mois avant une 
vacance prévue (voir canon 153 §2).  Dans ce 
cas, en supposant que le décret ait été porté à la 
connaissance du public et qu'aucune date 
ultérieure ne soit spécifiée dans le décret, la 
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DFC automatically upon the position becoming 
vacant. 
 

personne devient automatiquement un membre 
effectif du CAÉD lorsque le poste devient vacant. 

6. Withdrawal of an appointment 6. Retrait d'une nomination 

6.1 For a just cause, a decree of appointment to 
the DFC may be withdrawn by the Diocesan 
Bishop prior to its effective date by a subsequent 
decree of the Diocesan Bishop. However, once it 
has taken effect, and the person has truly 
assumed the office of Member of the DFC, the 
decree of appointment cannot be withdrawn and 
the canons regarding loss of office must be 
followed. 
 

6.1 Pour une juste cause, un décret de 
nomination aux CAÉD peut être retiré par un 
décret ultérieur de l'Évêque diocésain avant qu'il 
ne prenne effet.  Cependant, une fois qu'il a pris 
effet, et que la personne a réellement assumé la 
fonction de membre du CAÉD, le décret de 
nomination ne peut pas être retiré et les canons 
concernant la perte de fonction doivent être 
suivis. 

7. Term of office 7. Durée du mandat 

7.1 In accordance with canon 492 §2, the term of 
office of a member of the DFC is five (5) years. 
This is calculated from the day the member 
actually enters into office. As this term is set by 
universal canon law, the Diocesan Bishop does 
not have the authority to appoint a person to a 
greater or lesser term of office, not even to simply 
complete a term of office vacated by a previous 
Member. Each new appointment to the DFC must 
be for a period of 5 years. 

7.1 Conformément au canon 492 §2, la durée du 
mandat d'un membre du CAÉD est de cinq (5) 
ans.  Cette durée est calculée à partir du jour où 
le membre entre en fonction.  Étant donné que 
cette durée est fixée par le droit canonique 
universel, l'Évêque diocésain n'a pas le pouvoir 
de nommer une personne pour un mandat plus 
ou moins long, ni même pour simplement 
terminer un mandat laissé vacant par un membre 
précédent. Chaque nouvelle nomination doit être 
faite pour cinq (5) ans. 

7.2 It may be that a Member does not wish to 
serve for a term of 5 years, but would prefer a 
lesser term. As the Diocesan Bishop does not 
have the authority to make such an appointment, 
the Member may instead simply offer a letter of 
resignation, possibly even well in advance, to 
take effect prior to the conclusion of the 5 year 
term. 

7.2 Il se peut qu'un membre ne souhaite pas 
servir pendant cinq (5) ans, mais préfère un 
mandat moins long. Comme l'Évêque diocésain 
n'a pas le pouvoir de procéder à une telle 
nomination, le membre peut offrir une lettre de 
démission, même longtemps à l'avance, qui 
prendra effet avant la fin des cinq (5) ans. 

7.3 Even if the 5 year term has elapsed, loss of 
office at the end of the term is not automatic. 
Rather, the Diocesan Bishop, or an authority 
delegated by him, must first confirm the loss of 
office to the Member in writing, usually in the 
context of a letter of thanks for the person’s 
service (cf. canon 186). 

7.3 Même si cinq (5) ans se sont écoulés, la 
perte de l’office à la fin du mandat n'est pas 
automatique. L'Évêque diocésain, ou une autorité 
déléguée par lui, doit d'abord confirmer la perte 
de l’office au membre par écrit, généralement 
dans le cadre d'une lettre de remerciement pour 
le service rendu (voir canon 186). 
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7.4 A letter confirming the loss of office 
contemplated by article 7.3, may be sent up to six 
months prior to the actual anticipated conclusion 
of the term of office. Such a letter must include a 
reminder of the actual last date in office. In this 
case, the office becomes vacant on that date 
without a need for a subsequent letter. 
 

7.4 Une lettre confirmant la perte de l’office de 
cette manière (voir article 7.3, ci-dessus) peut 
être envoyée jusqu'à six mois avant la fin du 
mandat.  Cette lettre doit comporter un rappel de 
la date réelle de la fin du mandat.  Dans ce cas, 
le poste devient vacant à cette date sans qu'il 
soit nécessaire d'envoyer une lettre ultérieure. 

8. Loss of office prior to the expiration of a term 8. Perte d’office avant l'expiration d'un mandat 

8.1 For a just cause, a Member may resign from 
the DFC prior to the conclusion of the term of 
office (cf. canon 187). Such a resignation must 
be made in writing, it must explain the reason for 
the resignation, and it must be accepted by the 
Diocesan Bishop via a rescript for it to take effect 
(cf. canon 1289), although the Diocesan Bishop 
may not refuse the resignation except in the 
absence of a just cause (cf. canon 187). If a 
resignation is refused, the reason for the refusal 
must be mentioned in the rescript. The other 
provisions of canon law regarding resignations 
(canons 187-189) apply.  

8.1 Pour une juste cause, un membre peut 
démissionner du CAÉD avant la fin de son 
mandat (voir canon 187). Une telle démission 
doit être faite par écrit, elle doit expliquer la 
raison de la démission, et elle doit être acceptée 
par l'Évêque diocésain par le biais d'un rescrit 
pour qu'elle prenne effet (voir canon 1289), bien 
que l'Évêque diocésain ne puisse pas refuser la 
démission sauf en l'absence d'une juste cause 
(voir canon 187). Si une démission est refusée, la 
raison de ce refus doit être mentionnée dans le 
rescrit.  Les autres dispositions du droit 
canonique concernant les démissions 
s'appliquent (voir canons 187-189).  

8.2 A Member may lose office by a decree of the 
Diocesan Bishop declaring the person 
disqualified from office due to the emergence or 
revelation of a disqualification as defined in 
section 4. Such disqualifications must be 
documented in a dossier that includes the proofs, 
and must be referred to in the decree declaring 
the disqualification. The loss of office takes effect 
on the date specified in the decree or on the date 
of notification, whichever comes later. 

8.2 Un membre peut perdre son office par un 
décret de l'Évêque diocésain déclarant la 
personne inapte à exercer ses fonctions en 
raison de la survenance ou de la révélation d'une 
inaptitude telle que définie dans la section 4. Les 
raisons de l’inaptitude doivent être documentées 
dans un dossier comprenant les preuves, et 
doivent être mentionnées dans le décret 
déclarant la perte d’office.  Cette perte prend 
effet à la date indiquée dans le décret ou à la 
date de la notification, si celle-ci est postérieure. 

8.3 A Member may be removed from office by a 
decree of the Diocesan Bishop for a grave cause. 
Such causes must be documented in a dossier 
that includes the proofs, and must be referred to 
in the decree of removal. The removal takes 
effect on the date specified in the decree or on 
the date of notification, whichever comes later. 

8.3 Un membre peut être démis de ses fonctions 
par un décret de l'Évêque diocésain pour une 
cause grave.  Ces causes doivent être 
documentées dans un dossier qui comprend les 
preuves, et doivent être mentionnées dans le 
décret de révocation.  La révocation prend effet à 
la date indiquée dans le décret ou à la date de la 
notification, si celle-ci est postérieure. 
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8.4 Grave causes for removal from the DFC 
include: 
 

a.​ loss of one or more qualifications for 
suitability by a Member 

b.​ ill health of the Member that makes 
continued service difficult 

c.​ lack of attendance at meetings of the DFC 
d.​ lack of participation of consultations of the 

DFC, even if not done in meetings 
e.​ behaviour that is disruptive to the good 

functioning of the DFC 
f.​ breaches of confidentiality 
g.​ unresolvable conflicts of interest  

8.4 Les causes graves de révocation du CAÉD 
sont les suivantes : 
 

a.​ la perte d'une ou plusieurs qualifications 
d'aptitude d'un membre ; 

b.​ une mauvaise santé du membre qui rend 
difficile la poursuite du service ; 

c.​ le manque d'assiduité aux réunions du 
CAÉD ; 

d.​ le manque de participation aux 
consultations du CAÉD, même si cela ne 
se fait pas en réunion ; 

e.​ comportement qui perturbe le bon 
fonctionnement du CAÉD ; 

f.​ manquements à la confidentialité ; 
g.​ conflits d'intérêts non résolus. 

8.5 The following cease to be a Member of the 
DFC by the law itself (cf. canon 194 §1): 
 

a.​ a Member who is also a cleric, who loses 
the clerical state 

b.​ a Member who is also a cleric, who 
attempts marriage, even only civilly 

c.​ a Member who publicly defects from the 
Catholic faith or the communion of the 
Church 

8.5 De par la loi elle-même, cessent d'être 
membres du CAÉD (voir canon 194 §1) : 
 

a.​ le membre qui est aussi un clerc, qui perd 
l'état clérical ; 

b.​ le membre qui est aussi un clerc, qui 
tente de se marier, même seulement 
civilement ; 

c.​ un membre qui abandonne publiquement 
la foi catholique ou la communion de 
l'Église. 

8.6 Situations envisaged in section 8.5 should be 
documented in a decree of the Diocesan Bishop. 
However, even if the decree is issued much later, 
the loss of office is always retroactive to the date 
of the cause. For greater certainty, this 
retroactive date should be mentioned in the 
decree. 

8.6 Les situations envisagées au point 8.5 
doivent être documentées par un décret de 
l'Évêque diocésain. Cependant, même si le 
décret est émis beaucoup plus tard, la perte de 
l’office est toujours rétroactive à la date de la 
cause. Pour plus de certitude, cette date de 
rétroactivité devrait être mentionnée dans le 
décret. 

8.7 A Member may be deprived of office as a 
result of a canonical penal process (cf. canon 
196). 
 
 

8.7 Un membre peut être privé de son office à la 
suite d'une procédure pénale canonique (voir 
canon 196). 
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PART II: FUNCTIONING OF THE DIOCESAN 
FINANCE COUNCIL 

IIième PARTIE : FONCTIONNEMENT DU 
CONSEIL DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 
DIOCÉSAIN 
 

9. Chair 9. Président 

9.1 The Diocesan Bishop is the Chair of the DFC. 
He may delegate this task in writing to another 
(the “Delegate”), whether ad causam or on a 
continuous basis, but absent such a delegation 
no one, not even the Diocesan Finance Officer 
(“DFO”), nor the Vicar-General or Episcopal 
Vicar, nor a person designated by the DFC - 
either a Member or a non-Member -  has the 
authority to chair the DFC or to appoint someone 
to act as Chair, even in the absence of the 
Diocesan Bishop or his Delegate. 

9.1 L'Évêque diocésain est le président du 
CAÉD.  Il peut déléguer cette tâche par écrit à 
une autre personne (le “Délégué”), que ce soit ad 
causam ou de façon continue, mais en l'absence 
d'une telle délégation, personne, même pas 
l’économe diocésain, ni le vicaire général ou le 
vicaire épiscopal, ni une personne désignée par 
le CAÉD parmi les membres ou en dehors de 
ceux-ci, n'a l'autorité de présider le CAÉD ou de 
nommer quelqu'un pour agir en tant que 
président, même en l'absence de l'Évêque 
diocésain ou du délégué. 

10. Voting 10. Le vote 

10.1 Only the Members of the DFC have the right 
to vote at meetings of the DFC, whether such a 
vote is deliberative or consultative. Each Member 
has only one vote. 

10.1 Seuls les membres du CAÉD ont le droit de 
voter, que ce vote soit délibératif ou consultatif. 
Chaque membre ne dispose que d'une seule 
voix. 

10.2 For greater certainty, the Diocesan Bishop 
does not have the right to vote, nor does the DFO 
or the Delegate, unless the DFO or Delegate has 
been appointed as a Member of the DFC in 
addition to his or her appointment as DFO or 
Delegate. 

10.2 Pour plus de clarté, l'Évêque diocésain n'a 
pas le droit de vote. Il en va de même pour 
l’économe diocésain ou pour le délégué, à moins 
qu’il n'ait été nommé membre du CAÉD en plus 
de son poste d’économe diocésain ou de 
délégué. 

10.3 There is no voting by proxy or by letter. 10.3 Il n'y a pas de vote par procuration ou par 
lettre. 

10.4 A simple majority of the Members present at 
a meeting is sufficient for a resolution to be 
carried. In the case of a tie, the vote is to be 
retaken. In the case of a second tie, the Chair 
casts a deciding vote, even if he is not a Member 
of the DFC (cf canon 119 2°). This is an 
exception to the rule in article 10.2. 

10.4 Une majorité simple des membres présents 
à une réunion est suffisante pour qu'une 
résolution soit adoptée. En cas d'égalité des voix, 
le vote doit être repris.  En cas de deuxième 
égalité, la voix du président est prépondérante, 
même s'il n'est pas membre du CAÉD (voir 
canon 119, 2°). Cela est une exception à la règle 
de l’article 10.2. 
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11. Types of votes 11. Catégories de votes 

11.1 A matter may be brought before the DFC by 
the Diocesan Bishop for either their opinion (a 
consultative vote) or for their consent (a 
deliberative vote), as either may be required by 
canon law.  

11.1 L'Évêque diocésain peut saisir le CAÉD 
d'une question pour obtenir soit son avis (vote 
consultatif), soit son consentement (vote 
délibératif), comme l'exige le droit canonique. 

11.2 In the case of a consultative vote, the 
Diocesan Bishop may act contrary to the result of 
the vote, although he normally should not act 
contrary to that opinion, particularly if it is 
unanimous, without an overriding reason (cf. 
canon 127 §2 1°). This reason should be 
documented in any subsequent decrees. 

11.2 Dans le cas d'un vote consultatif, l'Évêque 
diocésain peut agir contrairement au résultat du 
vote, bien qu'il ne doive normalement pas agir à 
l’inverse de cet avis sans une raison primordiale, 
en particulier si le votre est unanime (voir canon 
127 §2, 1°). Cette raison devrait être documentée 
dans tout décret ultérieur. 

11.3 In the case of a deliberative vote, the 
Diocesan Bishop may not proceed with a matter 
contrary to the decision if a necessary consent 
has been withheld. If he does, he may be subject 
to penal sanctions under canon law (cf. canon 
1376 §1 2°). 
 

11.3 Dans le cas d'un vote délibératif, l'Évêque 
diocésain ne peut donner suite à une question 
contraire à la décision si un consentement 
nécessaire a été refusé.  S'il le fait, il peut être 
soumis à des sanctions pénales en vertu du droit 
canonique (voir canon 1376 §1, 2°). 

12. Presence at meetings 12. Présence aux réunions 

12.1 In addition to the Members of the DFC, the 
Diocesan Bishop, and, if such a person has been 
appointed, the Delegate acting as Chair, the 
following persons may be present at a meeting of 
the DFC: 
 

a.​ The Diocesan Finance Officer 
b.​ A financial Auditor whose presence is 

needed for the discussion 
c.​ any other person invited to be present by 

the Diocesan Bishop and/or the delegated 
Chair 

12.1 Outre les membres du CAÉD, l'Évêque 
diocésain et, si une telle personne a été 
nommée, son délégué en tant que président, les 
personnes suivantes peuvent être présentes à 
une réunion du CAÉD : 
 

a.​ l'économe diocésain ; 
b.​ l'auditeur 
c.​ toute autre personne invitée à être 

présente par l'Évêque diocésain et/ou le 
président délégué. 

12.2 If, however, an item of discussion involves a 
matter of possible conflict of interest, any person 
who has a direct or indirect conflict of interest 
must declare such conflict and excuse 
themselves from that portion of the meeting 
during which such matter is subject to discussion. 
Notwithstanding the foregoing, the Diocesan 
Bishop is always entitled to be present. 

12.2 Si, toutefois, un point de discussion implique 
une question de conflit d'intérêt possible, toute 
personne ayant un conflit d’intérêt direct ou 
indirect doit le déclarer et doit s’exclure de cette 
portion de la réunion. Nonobstant celui-ci, 
l’évêque diocésain a toujours le droit d’être 
présent.  
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13. Alternate forms of meetings 13. Autres formes de réunions  

13.1 Meetings of the DFC may be done via 
telephone or video. 

13.1 Les réunions du CAÉD peuvent se faire par 
téléphone ou par vidéo.  

13.2 Signed resolutions may not be used in lieu 
of meetings. 
 

13.2 Les résolutions signées ne peuvent tenir lieu 
de réunions. 

14. Convocation of a meeting 14. Convocation d’une réunion 

14.1 Meetings of the DFC are called by the Chair. 
The notice of convocation is to include an 
agenda, the topics to be discussed at the 
meeting, and, if possible, the supporting 
materials. 
 

14.1 Les réunions du CAÉD sont convoquées par 
le président. L'avis de convocation doit inclure les 
sujets qui seront discutés lors de la réunion et, si 
possible, les documents à l'appui. 

15. Agenda of a meeting 15. Ordre du jour d'une réunion 

15.1 Only the Chair may add items to the agenda 
of a meeting of the DFC if those items involve a 
deliberative or consultative vote. Other items for 
simple discussion may be proposed by the 
Members before the meeting or at the meeting 
itself.  

15.1 Seul le président peut ajouter des points à 
l'ordre du jour d'une réunion du CAÉD si ces 
points impliquent un vote délibératif ou 
consultatif. Les autres points de simple 
discussion peuvent être proposés par les 
membres avant la réunion ou lors de la réunion 
elle-même. 
 

16. Quorum 16. Quorum 

16.1 The quorum for a meeting of the DFC is the 
majority of the Members (cf. canon 119 2°). 
 

16.1 Le quorum pour une réunion du CAÉD est la 
majorité des membres (voir canon 119 2°). 

17. Subcommittees, joint committees, and 
non-delegation 

17. Les sous-comités, le comités conjoints et la 
non-délégation 

17.1 The DFC may create subcommittees to 
advance its work. It may also participate in joint 
committees with other bodies, or invite those 
bodies to join in the work of a subcommittee. 
However, the DFC may not delegate any 
decision-making to another body. 

17.1 Le CAÉD peut créer des sous-comités pour 
faire avancer son travail. Il peut également 
participer à des comités conjoints avec d'autres 
organismes, ou inviter ces organismes à se 
joindre au travail d'un sous-comité. Cependant, le 
CAÉD ne peut déléguer aucune prise de décision 
à un autre organisme. 
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17.2 For greater certainty, the diocesan Bishop 
still retains his authority to unilaterally create 
bodies which act as sub-committees of the DFC. 
Any decree promulgating such a decision would 
normally only be issued after consulting with the 
members of the DFC, whether individually or at a 
meeting of the DFC. 

17.2 Pour plus de certitude, l'évêque diocésain 
conserve toujours l’autorité de créer 
unilatéralement des groupes qui agissent en tant 
que sous-comités du CAÉD. Tout décret 
promulguant une telle décision ne serait 
normalement émis qu'après consultation auprès 
des membres du CAÉD, soit individuellement ou 
lors d'une réunion du CAÉD. 
 

PART III: BUSINESS OF THE DIOCESAN 
FINANCE COUNCIL 
 

IIIième PARTIE : ACTIVITÉS DU CONSEIL DES 
AFFAIRES ÉCONOMIQUES DIOCÉSAIN 

18. Ordinary business: the diocesan budget 18. Affaires ordinaires : le budget diocésain 

18.1 The ordinary responsibility of the DFC is the 
preparation of the diocesan budget. Once the 
budget is approved by the DFC, the DFO is 
authorized to make expenditures in accordance 
with the diocesan budget, unless those acts 
require special authorization (cf. section 20 of this 
Instruction). 

18.1 La responsabilité ordinaire du CAÉD est la 
préparation du budget diocésain.  Une fois qu'il 
est approuvé par le CAÉD, l’économe diocésain 
est autorisé à effectuer des dépenses 
conformément au budget diocésain, à moins que 
ces actes ne nécessitent une autorisation 
spéciale (voir section 20 de la présente 
Instruction). 

18.2 Expenditures which exceed allocated 
budget amounts may be approved by the 
Diocesan Bishop alone unless canon law 
requires him to first obtain special authorization 
(cf. section 20 of this Instruction). Regardless of 
whether or not a special authorization is required, 
the DFO is to place a written proposal explaining 
the situation before the Diocesan Bishop. All 
such budgetary deviations must be reported to 
the DFC, even if a special authorization is not 
required. 

18.2 Les dépenses qui dépassent les montants 
du budget alloué peuvent être approuvées par 
l'Évêque diocésain seul, à moins que le droit 
canonique ne l'oblige à obtenir au préalable une 
autorisation spéciale (voir section 20 de cette 
Instruction).  Qu'une autorisation spéciale soit 
requise ou non, l’économe diocésain doit 
soumettre à l'Évêque diocésain une proposition 
écrite expliquant la situation. Tous ces écarts 
budgétaires doivent être signalés au CAÉD, 
même si une autorisation spéciale n'est pas 
requise. 

18.3 The DFC monitors the financial situation of 
the Diocese to see if the diocesan budget 
requires recalibration. It may adjust the budget 
accordingly. Such meetings normally take place 
once per quarter. 
 

18.3 Le CAÉD surveille la situation financière du 
Diocèse pour voir si le budget diocésain doit être 
recalibré.  Il peut ajuster le budget en 
conséquence. De telles réunions ont 
normalement lieu une fois par trimestre. 
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19. Ordinary business: review of annual financial 
reports 

19. Affaires ordinaires : examen des rapports 
financiers annuels 

19.1 In accordance with canon 1287 §1, the DFC 
is to review the annual financial statements of 
every public juridic person subject to the 
Diocesan Bishop. In the Diocese of Sault Ste. 
Marie, this includes the following entities: 
 

a.​ The Roman Catholic Episcopal Corporation 
for the Diocese of Sault Ste. Marie in 
Ontario. Canada. ; 

b.​ every unincorporated subdivision of the 
aforementioned episcopal corporation 
which provides a T3010 report to Revenue 
Canada; 

c.​ the Bishop Alexander Carter Fund; 
d.​ the Parish Assistance Fund of the Diocese 

of Sault Ste. Marie; 
e.​ the Clergy Benefit Fund of the Diocese of 

Sault Ste. Marie; 
f.​ the clergy registered pension fund. 

 

19.1 Conformément au canon 1287 §1, le CAÉD 
doit étudier les états financiers annuels de 
chaque personne morale publique soumise à 
l'Évêque diocésain. Dans le Diocèse de Sault 
Ste-Marie, cela comprend : 
 

a.​ La Corporation épiscopale catholique 
romaine pour le Diocèse de Sault Ste- 
Marie en Ontario. Canada ;2 

b.​ chaque subdivision non incorporée de la 
corporation épiscopale susmentionnée 
qui fournit une déclaration T3010 à 
Revenu Canada ; 

c.​ le “Bishop Alexander Carter Fund” ; 
d.​ le Fonds d'assistance aux paroisses pour 

le Diocèse de Sault Ste-Marie ; 
e.​ le Fonds des bénéfices du clergé ; 
f.​ le fonds de pension agréé du clergé. 

20. Special business 20. Affaires spéciales 

20.1 In accordance with canon 494 §1, the 
Diocesan Bishop must consult the DFC3 prior to 
appointing the Diocesan Finance Officer (DFO). 

20.1 Conformément au canon 494 §1, l'Évêque 
diocésain doit consulter le CAÉD3 avant de 
nommer l’économe diocésain (ED). 

20.2 In accordance with canon 423 §2, if the 
DFO  is elected Diocesan Administrator, he 
ceases to be DFO and the DFC is to elect a 
temporary DFO. 

20.2 Conformément au canon 423 §2, si 
l'économe diocésain est élu Administrateur 
diocésain, il cesse d'être l’économe et le CAÉD 
doit élire un économe temporaire. 

20.3 In accordance with canon 1263, the 
Diocesan Bishop must consult the DFC4 prior to 
imposing or amending the tax he has imposed on 
public juridic persons subject to his governance. 

20.3 Conformément au canon 1263, l'Évêque 
diocésain doit consulter le CAÉD4 avant 
d'imposer ou de modifier l'impôt qu'il a imposé 
aux personnes morales publiques soumises à 
son gouvernement. 

4 He must also consult the Presbyteral Council. / Il doit aussi consulter le Conseil presbytéral. 
3 He must also consult the College of Consultors. / Il doit aussi consulter le Collège des consulteurs. 

2 While a French version of the name is used, the legal name is in English only. / Même si une version française de ce nom est 
utilisée, le nom légal est en anglais uniquement. 
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20.4 In accordance with canon 1277, the 
Diocesan Bishop must first consult the DFC5 prior 
to placing any acts which, in light of the financial 
situation of the diocese, are of major importance. 

20.4 En vertu du canon 1277, l'Évêque diocésain 
doit consulter le CAÉD5 avant de poser des actes 
qui, compte tenu de la situation financière du 
diocèse, sont d'une importance majeure. 

20.5 In accordance with canon 1277 and decrees 
9 and 38 of the CCCB, the Diocesan Bishop must 
obtain the consent of the DFC6 prior to placing 
any of the following acts, even if (in the case of 
expenditures) they are already included in the 
diocesan budget: 
 

a.​ non-cumulative acts over $338,523; 
b.​ acceptance or refusal of an inheritance, 

bequest, donation or foundation with 
long-term obligations; 

c.​ erection of a cemetery; 
d.​ court action (cf. article 20.6, below); 
e.​ purchasing of real estate. 

 

20.5 Conformément au canon 1277 et aux 
décrets 9 et 38 de la CÉCC, l'Évêque diocésain 
doit obtenir le consentement du CAÉD6 avant de 
placer l'un des actes suivants, même si (dans le 
cas de dépenses) ils sont déjà inclus dans le 
budget diocésain : 
 

a.​ les actes non cumulatifs de plus de 
332,537 $ ; 

b.​ acceptation ou refus d'un héritage, d'un 
legs, d'une donation ou d'une fondation 
avec des obligations à long terme ; 

c.​ érection d'un cimetière ; 
d.​ action en justice (voir article 20.6, 

ci-dessous) ; 
e.​ achat d'un bien immobilier. 

20.6 In the case of court action, consent is only 
required to initiate an action. However, the DFC 
should be informed of any actions taken against 
the Diocese. 

20.6 Dans le cas d'une action en justice, le 
consentement n'est requis que pour engager une 
action. Cependant, le CAÉD doit être informé de 
toute action engagée contre le Diocèse. 

20.7 In accordance with canon 1281 §2, the 
Diocesan Bishop must consult the DFC prior to 
defining what constitutes acts of extraordinary 
administration for public juridic persons subject to 
him. 

20.7 Conformément au canon 1281 §2, l'Évêque 
diocésain doit consulter le CAÉD avant de définir 
ce qui constitue des actes d'administration 
extraordinaire pour les personnes morales 
publiques qui lui sont soumises. 

20.8 In accordance with canons 1292 §1 and 
1295, as well as decrees 9 and 38 of the CCCB, 
the Diocesan Bishop must obtain the consent of 
the DFC7 prior to alienating goods which 
constitute part of the stable patrimony of the 
Diocese if the value of those goods exceeds 
$677,046. In accordance with canon 1295, he 

20.8 Conformément aux canons 1292 §1 et 
1295, ainsi que les décrets 9 et 38 de la CÉCC, 
l'Évêque diocésain doit obtenir le consentement 
du CAÉD7 avant d'aliéner des biens qui font 
partie du patrimoine stable du diocèse si la valeur 
de ces biens dépasse 665,074 $. Conformément 
au canon 1295, il doit également obtenir le 

7 He must also obtain the consent of the College of Consultors, and in some cases, the Holy See (cf. canon 1292). The 
procedures of canons 1292-1294 must also be observed. / Il doit également obtenir le consentement du Collège des 
consulteurs et, dans certains cas, du Saint-Siège (voir canon 1292). Les procédures des canons 1292-1294 doivent 
également être observées. 

6 He must also obtain the consent of the College of Consultors. / Il doit obtenir le consentement du Collège des consulteurs. 
5 He must also consult the College of Consultors. / Il doit aussi consulter le Collège des consulteurs. 
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must also obtain the consent of the DFC8 prior to 
approving a transaction which can worsen the 
patrimonial condition of the Diocese, such as 
donations made out of stable patrimony, use of 
high-risk investments, etc. (again, if the value 
exceeds $677,046).  Finally, the Diocesan Bishop 
must also obtain the consent of the DFC9 prior to 
authorizing similar transactions of public juridic 
persons subject to his authority. 

consentement du CAÉD8 avant d'approuver une 
transaction qui peut aggraver la condition 
patrimoniale du diocèse, telle que des dons faits 
à partir du patrimoine stable, l'utilisation 
d'investissements à haut risque, etc.  (encore 
une fois, si la valeur dépasse 665,074 $). Enfin, 
l'Évêque diocésain doit également obtenir le 
consentement du CAÉD9 avant d'autoriser des 
transactions similaires des personnes morales 
publiques soumises à son autorité. 

20.9 The term “stable patrimony” includes the 
following: 
 

a.​ real property, and rights attached to real 
property (e.g. a right-of-way); 

b.​ base capital amounts in foundations, from 
which investment income is to be generated 
and used; 

c.​ goods which were given to the Diocese by 
vow; 

d.​ goods precious for artistic or historical 
reasons. 

20.9 Le terme « patrimoine stable »  comprend 
les éléments suivants : 

a.​ les biens immobiliers, et les droits 
attachés aux biens immobiliers (par 
exemple, un droit de passage) ; 
 

b.​ les capitaux de base dans les fondations, 
dont les revenus de placement doivent 
être générés et utilisés ; 

c.​ les biens qui ont été donnés au diocèse 
par vœu ; 

d.​ biens précieux pour des raisons 
artistiques ou historiques. 

20.10 The term “alienation” includes the 
following: 
 

a.​ a sale; 
b.​ accepting a mortgage, hypothec or other 

lien against property; 
c.​ the surrender of rights to property, such as 

granting an easement. 

20.10 Le terme "aliénation" comprend les 
éléments suivants : 
 

a.​ une vente ; 
b.​ l'acceptation d'une hypothèque ou d'un 

autre privilège sur la propriété ; 
c.​ la cession de droits sur un bien, comme 

l'octroi d'une servitude. 

20.11 In accordance with canon 1297 as well as 
decree 16 of the CCCB, the Diocesan Bishop 
must obtain the consent of the DFC10 prior to 
leasing or renting ecclesiastical property for more 
than two years. The Diocesan Bishop must also 
obtain the consent of the DFC11 prior to 
authorizing similar transactions of public juridic 
persons subject to his authority. 

20.11 Conformément au canon 1297 et au décret 
16 de la CÉCC, l'Évêque diocésain doit obtenir le 
consentement du CAÉD10 avant de louer des 
biens de l’Église pour plus de deux ans. 
L'Évêque diocésain doit également obtenir le 
consentement du CAÉD11 avant d'autoriser des 
transactions similaires des personnes morales 
publiques soumises à son autorité. 

11 The previous note applies to this as well. /  La note précédente s'applique également à ce sujet. 

10 He must also obtain the consent of the College of Consultors, and in some cases, the Holy See (cf. canon 1297 and decree 
16 of the CCCB). / Il doit également obtenir le consentement du Collège des consulteurs et, dans certains cas, du 
Saint-Siège (voir canon 1297 et le décret 16 de la CÉCC).  

9 The previous note applies to this as well. /  La note précédente s'applique également à ce sujet. 
8 The previous note applies to this as well. /  La note précédente s'applique également à ce sujet. 
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20.12 In accordance with canon 1305, the DFC 
must be consulted prior to any investments being 
made. To avoid having to approve every 
investment transaction normally delegated to an 
investment firm, an investment policy may be 
used. The DFC must be consulted prior to the 
adoption or amendment of an investment policy 
by the Diocesan Bishop. 

20.12 Conformément au canon 1305, le CAÉD 
doit être consulté avant que des investissements 
ne soient effectués. Pour éviter d'avoir à 
approuver chaque transaction d'investissement 
normalement déléguée à une société 
d'investissement, une politique d'investissement 
peut être utilisée.  Le CAÉD doit être consulté 
avant l'adoption ou la modification d'une politique 
d'investissement par l'Évêque diocésain. 

 

 
 

40



Diocese of Sault Ste. Marie 
Official Gazette 

MAY 2025 

Diocèse de Sault Ste-Marie 
Gazette officielle 

MAI 2025 

In this edition of the Official Gazette, we present 
the general decree Concerning the Celebration of 
the 1700th Anniversary of the Council of Nicea. 

In this ordinance, Bishop Dowd, following Pope 
Francis' wishes, decrees that "starting on the 
feast of the Holy Trinity, namely June 15, 2025, 
the Nicene Creed is to be used exclusively in all 
liturgies where the creed is normally recited". 

There are also some official notices. 

Dans cette édition de la  Gazette officielle, nous 
présentons le décret général À propos de la 
célébration du 1700e anniversaire du Concile de 
Nicée. 

Avec cette ordonnance, Mgr Dowd, pour donner 
suite aux souhaits du Pape François, décrète que 
« à compter de la fête de la Sainte Trinité, 
c'est-à-dire le 15 juin 2025, le Symbole de 
Nicée-Constantinople sera utilisé exclusivement 
dans toutes les liturgies où le credo est 
habituellement récit. » 

Il y a également des avis officiels. 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 

Index 

General decree concerning the celebration of the 
1700th anniversary of the Council of Nicea 2-4 Décret général à propos de la célébration du 1700e 

anniversaire du Concile de Nicée. 
Official Notices 5 Avis officiels 



DIOCESE OF SAULT STE. MARIE 

GENERAL DECREE 

CONCERNING THE CELEBRATION 

OF 1700th ANNIVERSARY 

OF THE COUNCIL OF NICEA 

In 313 A.O. the Church received a great grace: 
the Edict of Milan, issued by Emperor 
Constantine, granted religious freedom to the 
different faiths of the Roman Empire, and 
particularly to Christians, who had suffered bitter 
persecution. 

Unfortunately, about 5 years later, the priest Arius 
began to teach that, while God the Father was 
eternal, the Son of God was created, not eternal. 
This led to a great controversy. 

DIOCESE DE SAULT STE-MARIE 

DECRET GENERAL 

A PROPOS DE LA CELEBRATION 

DE LA 1700e ANNIVERSAIRE 

DU CONCILE DE NICEE 

En 313 A.O., l'Eglise rec;ut une grande grace 
l'edit de Milan, promulgue par l'empereur 
Constantin, accorda la liberte religieuse aux 
differentes confessions de l'Empire romain, et 
particulierement aux chretiens, qui avaient subi 
de vives persecutions. 

Malheureusement, environ cinq ans plus tard, le 
pretre Arius commenc;a a enseigner que Oieu le 
Pere etait eternel, mais le Fils de Dieu, lui, avait 
ete cree, et done n'etait pas eternel. Cela 
provoqua une grande controverse. 

Since the time of the Apostles, major doctrinal Oepuis l'epoque des Ap6tres, les grandes 
and disciplinary questions had been settled by questions doctrinales et disciplinaires etaient 
regional councils coming together for discussion reglees par des conciles regionaux reunis pour 
and decision. With the Christians now enjoying discuter et prendre des decisions. La paix etant 
peace, the Emperor Constantine convened the revenue pour les chretiens, l'empereur 
broadest council ever assembled to date, to Constantin convoqua le concile le plus grand 
settle the Arian dispute. jamais reuni a ce jour, afin de regler le conflit 

arien. 

This first-ever "ecumenical council" met in Nicea Ce tout premier « concile cecumenique » se 
in 325 A.O. It produced a remarkable document, reunit a Nicee en 325 A.O. II en a resulte un 
called the "Nicene Creed" (sometimes also called document remarquable, le « Symbole de Nicee » 
the "Creed of Nicea-Constantinople" after the (souvent appele le « Symbole de Nicee­
council that added to the original text). This Constantinople » d'apres le concile qui completa 
statement served to act as a focus for the faith of le texte original). Cette declaration servit de focus 
the entire Church, to keep it true to the teaching pour la foi de toute l'Eglise, afin de la maintenir 
of the Apostles. The Creed was not just for the fidele a l'enseignement des Ap6tres. Ce credo 
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OFFICIAL NOTICES AVIS OFFICIELS 

2025-05-23: Rev. Paul Robson, SJ made his final 
vows with the Society of Jesus (Jesuits). 

2025-05-28: Mr. Tony Niro is nominated as the 
Bishop's Representative at Saint Joseph's Health 
Centre of Sudbury (decree 277/2025). 

2025-05-28: Mr. Tony Niro is nominated as the 
Bishop's Representative at Saint Gabriel's Villa of 
Sudbury (decree 278/2025). 

2025-05-28: Mr. Tony Niro is nominated as the 
Bishop's Representative at Saint Joseph's 
Continuing Care Centre of Sudbury (decree 
279/2025). 

2025-05-28: Mr. Tony Niro is nominated as the 
Bishop's Representative at Saint Joseph's Villa of 
Sudbury (decree 280/2025). 

2025-05-23 : Le R.P. Paul Robson, sj, a 
prononcé ses vœux perpétuels chez la Société 
de Jésus (les jésuites). 

2025-05-28 : M. Tony Niro est nommé 
représentant de l'évêque  au Centre de santé 
Saint-Joseph de Sudbury (décret 277/2025). 

2025-05-28 : 2025-05-28 : M. Tony Niro est 
nommé représentant de l'évêque à la Villa 
Saint-Gabriel de Sudbury (décret 278/2025).  

2025-05-28 : M. Tony Niro est nommé 
représentant de l'évêque au Centre de soins 
continus Saint-Joseph de Sudbury (décret 
279/2025). 

2025-05-28 : M. Tony Niro est nommé 
représentant de l'évêque à la Villa Saint-Joseph 
de Sudbury (décret 280/2025). 
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Diocese of Sault Ste. Marie 
Official Gazette 

JUNE-JULY-AUGUST 
2025 

Diocèse de Sault Ste-Marie 
Gazette officielle 

JUIN-JUILLET-AOÛT 
2025 

In this combined summer edition of the Official 
Gazette, we present a decree explaining the 
Diocese's pastoral regions and a decree 
approving the Anishinabe Spiritual Centre as a 
public association of the faithful (with supporting 
documentation). 

We also included a farewell letter from Sister 
Suzanne Aylwin, s.s.s. who recently moved to 
Sherbrooke, Québec. Living the life of a hermit, 
she was heavily involved in the pastoral life of 
Ste-Anne-de-Pins parish in Sudbury, especially 
music ministry, and previously managed the 
Librairie Emmanuel religious bookstore. 

Dans cette édition combinée estivale de la 
Gazette officielle, vous trouverez un décret qui 
explique les régions pastorales du Diocèse et un 
décret qui reconnaît le Centre spirituel 
Anishinabe comme une association publique de 
fidèles (avec de la documentation justificatifs).  

Vous trouverez également une lettre d'adieu de 
sœur Suzanne Aylwin, s.s.s. qui a récemment 
déménagé à Sherbrooke, Québec. Vivant une vie 
d'ermite, elle était très engagée dans la vie 
pastorale de la paroisse Ste-Anne-des-Pins à 
Sudbury, surtout dans le ministère de la musique 
; auparavant elle était responsable de la Librairie 
Emmanuel. 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 

N.B.: For past copies and to subscribe to the digital version, please visit
EN: https://dioceseofsaultstemarie.org/gazette 
FR: https://diocesedesaultstemarie.org/gazette 
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Diocesan particular law concerning pastoral regions 2-7 Loi particulière diocésaine relative aux régions 
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comme une association publique de fidèles 
Farewell letter from Sr. Suzanne Aylwin, s.s.s. 42-45 Lettre d'adieu de sœur Suzanne Aylwin, s.s.s. 
Official notices 46 Avis officiels 
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OFFICIAL NOTICES AVIS OFFICIELS 

2025-08-18: The appointment of Mr. Guy 
Faucher as Delegate for the diocesan Advisory 
Committee is extended (decree 413/2025). 

2025-08-18 : La nomination de M. Guy Faucher à 
titre du Délégué pour le Comité consultatif 
diocésain est prolongée (décret 413/2025).  
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Diocese of Sault Ste. Marie 
Official Gazette 

SEPTEMBER 
2025 

Diocèse de Sault Ste-Marie 
Gazette officielle 

SEPTEMBRE 
2025 

This edition is very short - just Official 
Notices. 

Printed copies will be combined with next 
month's Gazette. 

Cette édition est très courte ; elle ne contient 
que les Avis officiels. 

Des copies imprimées seront jointes à la 
Gazette du mois prochain. 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 

N.B.: For past copies and to subscribe to the digital version, please visit
EN: https://dioceseofsaultstemarie.org/gazette  
FR: https://diocesedesaultstemarie.org/gazette 

Index 

Official Notices 2 Avis officiels 
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OFFICIAL NOTICES AVIS OFFICIELS 

2025-09-29: Rev. Raymond Akor is appointed 
Parochial Administrator of St. Ignatius parish at 
the University of Sudbury (decree 466/2025). 

2025-09-29 : Le R.P. Raymond Akor est nommé 
administrateur paroissial de la paroisse St-Ignace 
à l'Université de Sudbury (décret 466/2025). 
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Gazette officielle 

 
OCTOBRE 

2025 
 

​  
In this edition of the Official Gazette we 
present a new ordinance on pastoral listening 
that introduces a mechanism to receive 
complaints and other forms of feedback.  
 
 
In a similar vein, the vademecum explains to 
the faithful the various forms of recourse 
available to them within the Church. 
 
Finally, we present the newly-appointed 
Regional Chairs who help oversee the 
pastoral regions throughout the Diocese. 

Dans cette édition de la Gazette officielle 
nous présentons une nouvelle ordonnance 
relative à l'écoute pastorale ; elle introduit un 
mécanisme pour recevoir les plaintes et 
autres formes de rétroaction.  
 
En outre, le vademecum explique aux fidèles 
les différents types de recours dont ils 
disposent au sein de l'Église. 
 
Enfin, nous présentons les nouveaux 
présidents de régions qui contribuent à la 
supervision des régions pastorales dans tout 
le Diocèse. 

 
 
 

 
 
 
 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 

 
 
 

N.B.: For past copies and to subscribe to the digital version, please visit 
EN: https://dioceseofsaultstemarie.org/gazette  
FR: https://diocesedesaultstemarie.org/gazette  
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OFFICIAL NOTICES AVIS OFFICIELS 
 

2025-10-02: Rev. Patrick Woods is appointed to 
the Presbyteral Council (decree 479/2025). 
 
 
2025-10-03: Rev. Gerald McDougall, SJ is 
appointed pastor of St. Bernard Parish, Little 
Current, and St. Gabriel Lalement Parish, Birch 
Island (decree 489/2025). 
 
2025-10-03: Rev. Antoni Baranowski, SJ is 
appointed parochial vicar at Holy Cross Mission, 
Wikwemikong (decree 490/2025). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2025-10-02 : Le R.P. Patrick Woods est nommé 
membre du Conseil presbytéral (décret 
479/2025).  
 
2025-10-03 : Le R.P. Gerald McDougall, s.j. est 
nommé curé de la paroisse St-Bernard à Little 
Current et de la paroisse St-Gabriel Lalement à 
Birch Island (décret 489/2025). 
 
2025-10-03 : Le R.P. Antoni Baranowski, s.j. est 
nommé vicaire paroissiale à la déservis Holy 
Cross à Wikwemikong (décret 490/2025). 
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Official Gazette 

NOVEMBER 
2025 

Diocèse de Sault Ste-Marie 
Gazette officielle 

NOVEMBRE 
2025 

This edition is very short - just one decree 
delaying when the "Particular Law on 
Pastoral Listening" goes into effect (now 
February 1, 2026).  

There are no announcements. 

Printed copies will be combined with next 
month's Gazette. 

Cette édition est très courte ; elle ne contient 
qu'un décret qui reporte la date d'entrée en 
vigueur de la « Loi particulière relative à 
l'écoute pastorale » (maintenant le 1er février 
2026). 

Il n'y a pas d'avis. 

Des copies imprimées seront jointes à la 
Gazette du mois prochain. 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 

N.B.: For past copies and to subscribe to the digital version, please visit
EN: https://dioceseofsaultstemarie.org/gazette  
FR: https://diocesedesaultstemarie.org/gazette 
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Diocese of Sault Ste. Marie 
Official Gazette 

DECEMBER 
2025 

Diocèse de Sault Ste-Marie 
Gazette officielle 

DÉCEMBRE 
2025 

This edition is very short; a diocesan 
particular law concerning the Diocesan 
Ecumenical Officer and some official notices. 

Printed copies will be combined with next 
month's Gazette. 

Cette édition est très courte ; elle ne contient 
qu'un décret concernant le Responsable 
diocésain pour l'oecuménisme et des avis 
officiels. 

Des copies imprimées seront jointes à la 
Gazette du mois prochain. 

Laura Markiewicz 
Chancellor / chancelier 

N.B.: For past copies and to subscribe to the digital version, please visit
EN: https://dioceseofsaultstemarie.org/gazette  
FR: https://diocesedesaultstemarie.org/gazette 
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Responsable diocésain pour l'oecuménisme 
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OFFICIAL NOTICES AVIS OFFICIELS 
 

2025-12-31: Father Samuel D'Angelo is 
appointed Diocesan Ecumenical Officer (decree 
631/2025). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2025-12-31 : Le R.P. Samuel D'Angelo est 
nommé le Responsable diocésain pour 
l'oecuménisme (décret 631/2025). 
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